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                      9 h 40

                      L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois de janvier :

                      LA GREFFIÈRE :

                      Audience du dix-neuf (19) janvier deux mille cinq

                      (2005), dossier R-3537-2004, demande de modifier

                      les tarifs de Gazifère inc. à compter du premier

                      (1er) octobre 2004. Poursuite de l'audience.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Bonjour, Mesdames et Messieurs. Madame Mime, s'il

                      vous plaît.

                      PREUVE DU GRAME

                      Mme ISABELLE MIME :

                      Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs

                      les Régisseurs. Monsieur Jean-François Lefebvre va

                      faire la présentation de la preuve du GRAME ce

                      matin. Et il est donc prêt à être assermenté.

                                   ______________________

                      L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois de janvier, A COMPARU :

                      JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur Groupe de

                      recherche appliquée en macroécologie, ayant son

                      adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Lachine

                      (Montréal) (Québec);
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                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit comme suit :

                      DISCUSSION

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Un moment, Madame Mime. Hier, j'avais indiqué que

                      nous devrions faire une revue des engagements et

                      que, aujourd'hui, on ferait le point là-dessus.

                      Nous allons le faire mais après la pause de ce

                      matin. Est-ce que vous aviez quelque chose à

                      indiquer?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      C'est très bien, Madame la Présidente. Nous serons

                      prêts à faire le suivi après la pause.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Parfait.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Merci.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Est-ce que vous avez des engagements déjà

                      disponibles?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur Frayne.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, vous pouvez les déposer maintenant si c'est
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                      sur papier.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Il y en a quelques-unes sur papier, effectivement.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Oui.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Alors, je voudrais dans un premier temps, on avait

                      parlé de déposer une pièce GI-4 document 8 révisé,

                      il s'agissait de la présentation de madame Parent

                      sur les charges d'exploitation. Plutôt que de... On

                      a préparé une nouvelle pièce en fait, la GI-4

                      document 8.1. Alors, j'aimerais déposer cette

                      pièce-là. Il ne s'agit pas vraiment d'un engagement

                      qui a été vraiment numéroté comme je l'ai remarqué

                      dans la liste des notes sténographiques. Alors, je

                      ne peux pas vous référer à un engagement

                      spécifique.

                      GI-4 doc.8.1 :    Présentation de Gazifère -

                                        Charges d'exploitation révisées

                                        pour refléter la GI-1 document

                                        1.2 lignes 3 à 5-.

                      En ce qui a trait maintenant à l'engagement numéro

                      14, suite à une question de l'ACIG, j'aimerais
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                      produire comme pièce GI-4 document 7.1.1 une pièce

                      intitulée « Coûts de CIS indexés selon la

                      formule ».

                      GI-4 doc.7.1.1 :  Coûts de CIS indexés selon la

                                        formule.

                      Ensuite, Madame la Présidente, l'engagement numéro

                      9, le taux de la rémunération au rendement pour les

                      employés de soutien. Je n'ai pas de pièce, là, mais

                      j'ai la réponse : Le taux est de quatre pour cent

                      (4 %). Ensuite, il y avait... moi, je croyais qu'il

                      s'agissait bien d'un engagement qui avait été

                      numéroté, mais je ne le retrouve pas dans les notes

                      sténographiques, à tout événement, la question

                      avait été posée quant aux frais de vérification

                      externe budgétisés pour deux mille cinq (2005). Ils

                      sont de vingt-six mille dollars (26 000 $). Ça fait

                      le tour des réponses aux divers engagements pour

                      l'instant.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci, Maître Tremblay. Madame Mime, vous pouvez

                      commencer.

                                   ______________________
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                      INTERROGÉ PAR Mme ISABELLE MIME :

                      Il y a trois pièces que nous voulions déposer pour

                      ce matin, dont les deux preuves du GRAME qui ont

                      déjà été cotées. Je vous les cite : GRAME-1

                      document 1, observations sur l'efficacité

                      énergétique; GRAME-2 document 1, preuve du GRAME

                      portant sur la modification des tarifs; et la

                      présentation de ce matin, GRAME-3 document 1,

                      présentation en audience, donc portant sur la

                      modification des tarifs.

                      GRAME-1 :         Observations sur l'efficacité

                                        énergétique.

                      GRAME-2 :         Preuve du GRAME portant sur la

                                        modification des tarifs.

                      GRAME-3 doc.1 :   Présentation du GRAME portant sur

                                        la modification des tarifs.

                   Q. [1] Monsieur Lefebvre, reconnaissez-vous les

                      documents que je viens de citer comme ayant été

                      préparés par vous ou sous votre supervision?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   R. Oui, je les reconnais.
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                   Q. [2] Avez-vous des corrections à apporter à l'un ou

                      l'autre de ces documents?

                   R. Sur la pièce, le mémoire comme tel, donc GRAME-2

                      document 1, deux petites coquilles que je vais

                      soulever rapidement, vraiment des coquilles. À la

                      page 5, neuvième ligne, il manque un « S » à la fin

                      de la ligne au mot, c'est « des moyens » et non pas

                      « de moyens ». 

                      À la page 6, septième ligne, à la fin, le mot

                      « aurait », le verbe « aurait » doit être au

                      pluriel, « A-I-E-N-T ». 

                              Et à la dernière correction, à la page 8,

                      au dernier paragraphe, c'est un petit peu plus

                      problématique, parce que la phrase perdait son

                      sens, il manquait une section. « Le GRAME tient

                      toutefois », il faut rajouter « à souligner que Gaz

                      Métro » a été beaucoup plus loin dans sa direction.

                      Donc, il manquait « à souligner que Gaz Métro » à

                      la page 8 au dernier paragraphe. « Le GRAME tient

                      toutefois à souligner que Gaz Métro ». Donc, ça

                      complète les corrections. Voilà!

                   Q. [3] Merci. Je vous laisse donc faire votre

                      présentation.

                   R. Merci. Donc, je passe rapidement le plan de la

                      présentation pour que l'introduction ne soit pas
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                      plus longue que la présentation elle-même. Donc,

                      question du mécanisme incitatif; extension et

                      modification du réseau; la question de la

                      proposition tarifaire comme telle avec les

                      alternatives proposées, puis notre analyse; la

                      question de la modification des années tarifaire et

                      financière; et tout comme Gazifère l'a fait, on

                      fait un petit commentaire sur le PEÉ mais sans

                      reprendre notre mémoire. C'est vraiment quelque

                      chose qui est en termes de suivi de ce qui s'est

                      fait jusqu'à présent.

                              Donc, quels sont nos objectifs dans le

                      cadre du présent processus? Maximiser le potentiel

                      d'économie d'énergie avec une tarification

                      incitative, et favoriser le développement du

                      secteur énergétique dans un esprit de développement

                      durable. Pour nous, rapidement, qu'est-ce que ça

                      veut du développement durable? C'est développement

                      économique. Donc ça implique autant tenir compte

                      d'une viabilité de Gazifère, par exemple, dans le

                      présent cas; le volet protection de l'environnement

                      notamment via l'efficacité énergétique; et la

                      question de l'équité sociale, donc l'impact des

                      choix tarifaires, par exemple, sur les faibles

                      revenus.
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                              Premier enjeu, renouvellement du mécanisme

                      incitatif. Dans sa décision D-2000-48, la Régie a

                      établi un mécanisme incitatif pour Gazifère et lui

                      demandait une stratégie claire en matière de

                      réglementation incitative ainsi qu'un processus de

                      consultation en vue du renouvellement du mécanisme.

                      Donc, tout semble indiquer que le processus est

                      plus long, plus ardu. On sait que Gazifère est

                      quand même une petite entreprise.

                              Par contre, ça semble quand même être sur

                      la bonne voie. Il nous apparaît fondamental que le

                      Distributeur se conforme à cette demande de la

                      Régie. Même s'il y aurait eu un peu de délai, on

                      peut vivre avec. Mais je pense qu'il faut continuer

                      dans la bonne direction.

                              Un autre élément, un fonds pour l'extension

                      du réseau, en fait, la question de la façon dont

                      est financée l'extension des réseaux. Le GRAME

                      propose qu'il y ait dès cette année la création

                      d'un fonds pour la substitution des énergies

                      polluantes. En termes d'historique, la Régie a déjà

                      accepté la création d'un tel fonds, bien que

                      c'était intégré à l'intérieur d'un mécanisme

                      englobant pour Gaz Métro.

                              Donc, par contre, pour le GRAME, on doit
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                      distinguer les deux mécanismes, les deux objectifs.

                      Le fait d'avoir le mécanisme incitatif et le fonds,

                      on peut indépendamment d'un mécanisme incitatif

                      commencer déjà à prendre l'expérience avec un petit

                      fonds. Et dans ce sens-là, même si Gazifère affirme

                      qu'un tel fonds ne peut pas être envisagé tout de

                      suite parce que le PEÉ actuel ne prend fin que le

                      trente (30) septembre deux mille cinq (2005), selon

                      nous, ça serait possible dès maintenant de lancer à

                      petites échelles l'opération pour permettre à

                      Gazifère de prendre l'expérience.

                              Et l'objectif en fait, c'est que,

                      actuellement, bon, le Distributeur a, par exemple,

                      trois projets de modification de réseau inférieurs

                      à quatre cent cinquante mille (450 000 $). Bon. Un

                      nouveau projet pour être accepté, il faut qu'il

                      soit rentable selon un critère qu'utilise la valeur

                      actuelle nette qui doit être positive. Bon. Je le

                      passe rapidement.

                              Ce qui implique qu'un certain projet

                      pourrait être à la marge, mais vraiment par une

                      très très faible marge, non rentable, d'après ce

                      critère-là. Par contre, socialement, il pourrait

                      l'être parce qu'il permettrait de remplacer

                      massivement du mazout par du gaz naturel, donc
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                      entraîner un bénéfice pour la société. Par exemple,

                      on sait que la réduction des gaz à effet de serre

                      va avoir même bientôt une valeur économique, mais

                      qui n'est pas encore tenue en compte là.

                              C'est une façon de déjà au moins amorcer la

                      prise en compte. Donc, selon nous, s'il y avait un

                      tel fonds à la marge, cela permettrait à Gazifère

                      de puiser dans le fonds quand il y a vraiment une

                      différence très très marginale qui permet de

                      rentabiliser des projets et que ceux-ci ont

                      vraiment un gain environnemental significatif.

                              Donc, la proposition du GRAME, bon, vise à

                      l'objectif suivant : D'assurer l'intégration de

                      critères minimaux portant sur le développement

                      durable dans les futurs projets d'extension de

                      réseau. Ce qui est déjà maintenant chose faite pour

                      Gaz Métro. Alors qu'il y a un million de dollars

                      budgeté maintenant par année pour Gaz Métro pour le

                      CASEP, on propose d'injecter une somme de cinquante

                      mille (50 000 $). Ce qui me semble, toute

                      proportion gardée, étant très, à peu près un ordre

                      de grandeur raisonnable, là, dans le cas de

                      Gazifère.

                              Et c'est d'autant plus justifié qu'il y a

                      quand même des hausses de volumes résidentiels. On
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                      a eu la confirmation que c'était mille huit cent

                      quatre-vingt-neuf (1889) clients de plus, donc

                      l'année dernière. Bon. Résidentiel et commercial,

                      là, mais beaucoup de résidentiels. De toute façon,

                      le CASEP inclut aussi, là, n'est pas spécifique.

                              Donc, on parle d'une hausse qui est prévue

                      de quatre virgule sept pour cent (4,7 %) des

                      volumes résidentiels pour deux mille cinq (2005).

                      Donc, selon nous, ça justifierait de tendre dès

                      maintenant vers cette option-là, qui est une option

                      qui serait à utiliser librement dans le sens qu'il

                      faudrait avoir des projets qui le justifient, mais

                      qui pourraient donner une marge de manoeuvre pour

                      permettre à Gazifère d'ajouter, ne serait-ce,

                      qu'une extension qui serait bien ciblée pour

                      remplacer du mazout, puis qui leur rajouterait

                      quand même de la clientèle. Donc, ils ne seraient

                      pas perdants. Les clients ne seraient pas perdants

                      à long terme. Tout le monde serait gagnant.

                              Maintenant la proposition tarifaire

                      proprement dite. Les objectifs globalement visés

                      par le GRAME dans le cadre de la réglementation de

                      l'énergie et de la tarification, c'est d'avoir une

                      structure tarifaire qui doit favoriser globalement

                      l'efficacité énergétique déjà comme enjeu
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                      fondamental. Et pour ça, un élément de base qui

                      apparaît, qui a été soulevé à maintes reprises,

                      notamment dans des groupes de travail, c'est la

                      question de geler, de tendre à geler au minimum -

                      pour nous c'est un minimum, geler, et favoriser

                      même une réduction des frais de base dont des frais

                      d'abonnement. Et de tendre vers l'augmentation du

                      coût marginal pour chaque type de clientèle.

                              Normalement, ça impliquerait des hausses

                      proportionnellement supérieures dans les paliers

                      supérieurs. Et l'objectif est que pour chaque type

                      de consommateurs, on vise à ce que ça soit la

                      dernière unité consommée qui soit augmentée

                      davantage. Donc on n'augmente pas le coût

                      globalement de toute la consommation, par exemple

                      de cinq pour cent (5 %); on vise à avoir quand même

                      des tarifs les plus bas globalement, mais on

                      favorise à la marge le fait que les dernières

                      unités consommées, elles, soient à un coût un peu

                      plus élevé. Ce qui favorise à ce moment-là quand

                      même l'intérêt à l'efficacité énergétique. Puis là,

                      bon, on parle des coûts de distribution, là, mais

                      la logique est la même.

                              Ensuite, un élément sous-jacent, c'est la

                      question de minimiser l'impact sur les faibles
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                      revenus. Donc, je vais revenir sur cet élément-là

                      tout à l'heure parce que ça a été mentionné lundi

                      par les experts de Gazifère comme quoi qu'il y

                      avait plus ou moins de liens entre la tarification

                      et le revenu; donc, je vais revenir sur cet

                      élément-là un petit peu plus tard.

                              Déjà je veux mentionner, on mettait dans

                      notre mémoire l'exemple de Gaz Métro qui a, dans la

                      cause 3529-2004, proposé une réduction des frais de

                      base assez significative; donc clientèles

                      résidentielle et institutionnelle, qui était vingt-

                      huit sous (0,28 ¢). On baisse à vingt-sept sous

                      (0,27 ¢) et c'est une baisse donc de trois point

                      six pour cent (3,6 %) immédiatement là, je veux

                      dire en une année tarifaire. Et pour les autres

                      clients, on passe de cinquante-cinq (0,55 ¢) à

                      quarante-cinq sous (0.45 ¢), donc une baisse de

                      dix-huit pour cent (18 %). Donc, ce qui est quand

                      même très significatif. Et évidemment une baisse de

                      la redevance d'abonnement, qui n'est pas associée à

                      aucune consommation, est à ce moment-là transposée

                      en hausse des unités consommées sans augmenter la

                      facture totale. Mais ça permet à ce moment-là

                      d'avoir un signal de prix qui favorise davantage

                      l'efficacité énergétique qui est fait sans avoir
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                      augmenté globalement la facture de façon

                      significative.

                              En réplique aux commentaires des experts de

                      Gazifère, j'amène ce tableau qui avait été sorti

                      d'un sondage fait par Hydro-Québec, où on voit

                      chaque segment de l'histogramme en bleu est une

                      catégorie de revenus. Donc, la première c'est les

                      revenus, les ménages avec moins de dix mille

                      dollars (10 000 $) de revenus, la deuxième c'est de

                      dix mille à dix-neuf mille (10 000 $ - 19 000 $) et

                      après c'est toutes des tranches de dix mille

                      (10 000 $); vingt à trente, trente à quarante, et

                      caetera, et la dernière c'est cent vingt mille

                      (120 000 $) et plus. Et à gauche, sur l'axe

                      vertical, on voit les kilowattheures. 

                              Pour que ça soit plus visuel, on a rajouté

                      une ligne aux environs de seize mille

                      kilowattheures (16 000 Kwh) qui est juste un petit

                      peu en dessous du niveau moyen de consommation, qui

                      est en réalité de dix-sept mille (17 000). Et ce

                      qu'on voit à ce moment-là, si on regarde pour les

                      trois premières catégories jusqu'à trente mille

                      dollars (30 000 $), on voit très bien qu'il y a une

                      plus grande proportion de la consommation, donc de

                      la surface, qui se retrouve sous la ligne. Ça veut
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                      dire qu'il y a une plus grande partie de la

                      consommation de ces ménages-là, une plus grande

                      partie du nombre de ces ménages-là qui se

                      retrouvent à consommer moins, clairement moins que

                      ce seuil.

                              Par contre, si on regarde pour les revenus

                      plus élevés, par exemple on regarde les trois

                      derniers au lieu des trois premiers; là on est dans

                      les ménages à quatre-vingt mille (80 000 $) et

                      plus, on voit très bien que c'est une minorité de

                      la surface, donc un pourcentage minime dans les

                      ménages qui va consommer moins que la moyenne.

                      Donc, à ce moment-là la plupart se retrouvent au-

                      dessus.

                              Par contre, les tiges qu'on voit vers le

                      haut, ça, ça indique les variantes; c'est-à-dire

                      que dans le sondage par exemple, on prend la

                      deuxième colonne, il y avait au moins un sondé,

                      c'est-à-dire un ménage sondé dont la consommation

                      était de soixante-quinze mille kilowattheures

                      (75 000 Kwh), qui était à un niveau très élevé. Par

                      contre, la majorité, je pense que c'était autour de

                      quatre-vingt quelque pour cent - je ne suis plus

                      sûr pour le chiffre, mais c'était la grande

                      majorité se retrouve dans la surface qui est bleue.
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                              Donc, ça vous donne quand même, on voit un

                      certain patron au niveau de la consommation. Cela

                      étant dit, en même temps on voit que la corrélation

                      n'est pas parfaite; ce n'est pas pour rien que dans

                      le cadre de la cause tarifaire d'Hydro-Québec il y

                      a eu une difficulté à identifier justement une

                      corrélation parfaite qui permettrait d'ajuster les

                      tarifications et d'épargner complètement les

                      faibles revenus. Par contre, c'est faux puis on ne

                      veut pas que - parce que ce dossier-ci demeure

                      quand même important; même si c'est un plus petit

                      distributeur, ce qui se dit ici devient aussi une

                      référence. Donc, on ne veut pas qu'il se dise ici

                      comme quoi qu'il n'y a pas de corrélation entre

                      consommation et revenu, il y en a une, mais elle

                      est imparfaite.

                              Et à ce niveau-là, on réfère à une

                      proposition qu'on avait faite dans le cadre de 3541

                      qu'on ne fait pas ici là, les gens de Gazifère

                      peuvent se rassurer, ce n'est pas appliqué au tarif

                      de gaz mais ça illustre très bien; c'est une

                      analyse sur quelle serait une hausse de deux point

                      sept pour cent (2,7 %) de la facture globale

                      d'électricité transposée à différents types de

                      clientèles si on avait une baisse de la redevance
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                      de dix pour cent (10 %) et l'ajout d'un troisième

                      palier, et une hausse à ce moment-là plus grande

                      sur les paliers supérieurs.

                              Et là, ce qu'on voit c'est que pour une

                      hausse moyenne de deux point sept pour cent

                      (2,7 %), donc la hausse dans cet exemple-là qui est

                      moyenne pour l'ensemble; on voit que pour... bon,

                      ceux qui chauffent au gaz dans ce cas-là, c'est

                      évident qu'ils sont moins touchés; donc la hausse

                      est à un point deux pour cent (1,2 %), mais le

                      multilogements donc se retrouve avec une hausse

                      inférieure aux clients domestiques. Le grand client

                      par contre, le très grand client dans ce cas-ci a

                      une hausse plus importante. Et si on regarde au

                      niveau des logements, l'ensemble des locataires, la

                      hausse moyenne serait de un point deux pour cent

                      (1,2 %) donc moins de la moitié. 

                              Petite maison, même un propriétaire d'une

                      petite maison se retrouve quand même à avoir une

                      hausse moins grande. Donc, si on a une structure

                      tarifaire qui vise à protéger les faibles revenus,

                      ça marche. Si on hausse davantage sur les paliers

                      supérieurs et qu'on réduit la redevance

                      d'abonnement de dix pour cent (10 %), même un

                      propriétaire de petite maison, parce que les
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                      faibles revenus ne sont pas tous locataires; par

                      contre dans le cas du gaz, disons que ce n'est pas

                      comme dans le cas de l'électricité, on va voir des

                      gens en Gaspésie qui vont acheter une maison pour

                      moins cher et qui vont être propriétaire en

                      Gaspésie. Le gaz est plus dans les centres urbains,

                      et là les faibles revenus sont beaucoup plus

                      locataires. Mais la démarche est d'autant plus

                      valable, bon, pour le gaz, d'autant plus.

                              Par contre, ce qu'il faut souligner, c'est

                      que sauf pour le multilogements, la clientèle de

                      Gazifère est quand même beaucoup plus concentrée

                      sur les plus grandes maisons, un peu au-dessus de

                      la moyenne. Donc, ce qui nous avait déjà été

                      confirmé dans le passé. Voilà. Mais ça nous donne

                      un portrait, donc oui, il y a un lien entre

                      tarification et revenus; il faut en tenir compte.

                      (9 h 55)

                              Maintenant, voici qu'est-ce qui est

                      proposé. Donc, on voit que pour le taux    1 et le

                      taux 2, tarif 1 et tarif 2, il y a un gel de la

                      redevance « monthly fixed charge » dans les deux

                      cas, et dans les deux cas on a une hausse mais avec

                      un montant uniforme pour chacun des paliers.

                              Bon. Nous, ce qu'on avait mentionné, c'est
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                      que pour aller plus dans le sens de notre

                      proposition, il aurait fallu que la hausse par

                      palier tende à augmenter encore plus que ce qu'elle

                      fait présentement. Donc, par exemple elle aurait

                      été de vingt-cinq sous (0,25 ¢) pour le premier,

                      elle aurait été de quarante sous (0,40 ¢) pour le

                      dernier, par exemple. Ce qui aurait été l'optimum.

                              Par contre, il faut quand même rendre à

                      César ce qui est à César; on a réanalysé la

                      proposition, mais en regardant en termes de

                      pourcentage, le fait d'avoir quand même donné une

                      hausse constante pour chaque segment de palier,

                      mais comme chaque palier avait quand même un niveau

                      différent déjà, on se retrouve quand même à

                      augmenter un peu plus les taux sur des paliers plus

                      élevés. Ce qui va dans le sens de nos

                      recommandations.

                              Donc, on aurait voulu que la courbe, c'est-

                      à-dire que la hausse ne soit pas identique; elle

                      aurait pu être avec un axe c'est-à-dire légèrement

                      accentué, mais ce qu'il propose, c'est un gel des

                      frais fixes. Pour nous, c'est le minimum. Ça

                      serait, étant donné l'importance de l'efficacité

                      énergétique qui est maintenant considérée étant

                      donné Kyoto qui rentre en vigueur, on ne doit pas
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                      augmenter les frais fixes à partir de maintenant,

                      on doit tendre à les baisser dans la mesure où

                      l'analyse a permis que c'était possible et que

                      l'ensemble de la gestion se fasse adéquatement.

                      Mais au moins on a eu un gel, ce qui est pour nous

                      dans la bonne direction. C'est-à-dire on ne serait

                      pas contre le gel, on serait contre le fait qu'il y

                      aurait eu une hausse du frais fixe. Donc, c'est un

                      pas dans la bonne direction.

                              Ensuite on voit que la hausse tend quand

                      même à s'accroître - ici c'est pour le tarif

                      général, donc de un point six (1,6) à deux point

                      trois (2,3). Il y a quand même une petite

                      différence, mais qui est quand même bien. Je ne

                      mentionnerai pas point par point. Et dans le cadre

                      du tarif 2, résidentiel et institutionnel, l'écart

                      est un peu moins grand. On aurait aimé que... Mais

                      c'est parce que justement l'écart était déjà un peu

                      moins grand entre les taux de référence parce

                      qu'ils ont rajouté zéro virgule sept (0,7), ils ont

                      rajouté une constante.

                              Encore là, on aurait aimé que ça soit un

                      peu plus accentué, mais ça va dans la bonne

                      direction. Parce qu'on aurait pu aller dans la

                      direction contraire et d'avoir uniquement une
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                      hausse en pourcentage uniforme qui se serait

                      appliquée à chaque seuil du palier, ou à chaque

                      palier.

                              Donc, la proposition de Gazifère c'est un

                      gel de coûts fixes de la redevance; la structure

                      reste décroissante. Il y a une hausse

                      proportionnellement plus élevée quand même, qui est

                      faible vers les dernières unités. Selon le GRAME,

                      la proposition de Gazifère c'est un pas dans la

                      bonne direction; donc il ne faudrait pas tendre à

                      prendre une décision qui irait à l'encontre, c'est-

                      à-dire qui atténuerait les pas qu'ils ont déjà

                      proposés. Donc, il ne faudrait pas proposer de

                      hausse des frais fixes et que la hausse soit

                      uniforme en pourcentage pour chaque palier.

                              Donc, c'est au minimum un pas dans la bonne

                      direction. Au mieux, pour plus refléter les

                      objectifs d'efficacité énergétique, on pourrait

                      augmenter, accentuer encore plus la pente; c'est-à-

                      dire que la première unité de consommation ait une

                      hausse moins importante et que les dernières unités

                      soient encore plus accentuées. Et les frais de

                      base, selon nous, pourraient être baissés, ne

                      serait-ce que légèrement comme l'a fait Gaz Métro.

                      Donc...
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                              Maintenant, on dit : « Qui ne dit mot,

                      consent. » C'est un peu dans ce sens-là qu'on avait

                      abordé la question de l'année financière et

                      tarifaire, la proposition de Gazifère.

                      Effectivement on ne l'avait pas abordée dans notre

                      mémoire pour les raisons que je vais vous

                      mentionner dans quelques minutes. Par contre, ça

                      avait été soulevé la semaine dernière dans une

                      audience tarifaire d'Hydro-Québec comme quoi que

                      l'avocat d'Hydro-Québec avait sous-entendu qu'un

                      intervenant avait appuyé une proposition du

                      Distributeur parce qu'il n'en avait pas parlé, et

                      ça avait été bien dit et par l'intervenant et par

                      la Régie que ce n'était pas à sous-entendre

                      automatiquement. Donc... Et effectivement, dans ce

                      cas-ci, puisque le débat qu'on pensait qui n'aurait

                      pas lieu a lieu, donc c'est très pertinent qu'on

                      amène plus clairement notre position sur ce volet-

                      là.

                              Gazifère a demandé également à la Régie

                      l'autorisation de modifier son année réglementaire

                      afin que celle-ci coïncide avec son année

                      financière et qu'elle s'échelonne donc du premier

                      (1er) janvier au trente et un (31) décembre de

                      chaque année. Et là-dessus, le GRAME partage en
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                      principe mais - sur le principe, on partage à cent

                      pour cent (100 %) la préoccupation exprimée par SÉ

                      AQLPA, qui vont mieux élaborer dans leur

                      présentation, et la FCEI, qui a déjà été

                      mentionnée, d'éviter que les hausses tarifaires

                      aient lieu le premier (1er) janvier afin de

                      permettre aux consommateurs de réagir au signal de

                      prix.

                              Puis même à cet égard, on rajouterait que

                      pour nous, une date comme le premier (1er) mai ou

                      le premier (1er) avril aurait même été préférable

                      au premier (1er) octobre. Bon. Donc, comme date de

                      mise en application des modifications tarifaires.

                      Ce qui laisse à ce moment-là tout l'été avant la

                      saison de chauffage aux gens pour réagir.

                              Par contre, ce qui nous a amenés à, je

                      dirais, transgresser notre position fondamentale,

                      c'est un contexte très particulier et différent de

                      Gazifère par rapport, notamment dans un premier cas

                      par rapport à HQD. Dans ce cas-là, il faut quand

                      même mentionner que ce qui, pour nous, était

                      essentiel dans le cas d'Hydro-Québec et sans

                      concession possible ou envisageable : dans le cas

                      d'Hydro-Québec, c'est un tarif d'électricité qui

                      est mis. S'il y a une hausse de deux point sept
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                      pour cent (2,7 %), c'est deux point sept pour cent

                      (2,7 %) de la facture des gens qui est passée, et

                      c'est cette date-là, la date de l'année tarifaire

                      qui rentre en vigueur.

                              Par contre, dans le cadre de Gazifère, le

                      lien environnemental est moins important - que ce

                      soit le premier (1er) octobre, premier (1er) avril,

                      premier (1er) mai - pour la bonne raison que le

                      tarif de gaz, c'est-à-dire de la molécule de gaz

                      est ajusté quatre fois par année, ce qui a été

                      mentionné. Donc, et celui-ci compte pour - et c'est

                      pour ça que, même si on pouvait le retracer dans

                      les documents, on a posé la question pour que ça

                      soit soulevé parce que c'était fondamental pour

                      nous comme enjeu, que ça soit très clairement dit

                      ici à la Régie parce que c'est un pas important. Le

                      fait que ça soit soixante-dix pour cent (70 %) du

                      prix qui soit donc fixé quatre fois par année, à ce

                      moment-là une hausse de quatre pour cent (4 %) du

                      coût de distribution entraînerait seulement une

                      augmentation d'environ un point deux pour cent

                      (1,2 %), ce qui nous a été confirmé. Donc, à ce

                      moment-là, l'impact est quand même moins grand au

                      niveau strictement du choix de l'année tarifaire.

                      Bon.
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                              Ensuite, là j'ai mentionné par rapport à

                      Hydro-Québec, mais d'une autre façon aussi, compte

                      tenu du contexte de Gazifère, c'est aussi le fait

                      que c'est un petit distributeur; en fait c'est un

                      cas très particulier au Québec. Donc, c'est le seul

                      petit distributeur, le seul distributeur réglementé

                      qui est aussi petit d'une certaine façon. Et ce qui

                      nous a été soulevé tout à l'heure en réponse à

                      notre question, le vingt-six mille dollars

                      (26 000 $) que coûte une évaluation financière, ça

                      veut dire que c'est une somme énorme - si on

                      regarde juste par rapport aux montants investis en

                      efficacité énergétique, on augmenterait d'un

                      pourcentage significatif les efforts en efficacité

                      énergétique juste à mettre ce même montant-là. Et

                      ça correspond à une partie de ce que la Régie a

                      retranché au budget en efficacité énergétique.

                              Donc, ce qui ferait gagner, le fait de

                      donner un tout petit signal de prix en proportion -

                      et ça c'est un exemple parce que ce coût-là n'est

                      pas le seul. Si ce coût-là est d'une telle ampleur

                      juste pour la vérification comptable, bon bien, il

                      faut soulever qu'il y a d'autres enjeux; juste le

                      fait que par exemple Hydro-Québec est obligée

                      d'envisager un cavalier, c'est-à-dire une hausse,
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                      en plus de la hausse permanente, une hausse

                      additionnelle mais qui chevauche deux années pour

                      aller récupérer de janvier à mars deux mille sept

                      (2007) ce qui est perdu de janvier à mars deux

                      mille six (2006); donc... ou janvier à mars deux

                      mille cinq (2005) dans ce cas-là, c'est récupéré

                      l'année suivante. 

                              Parce que, comme l'année témoin part du

                      premier (1er) janvier au trente et un (31)

                      décembre, mais l'année tarifaire commence le

                      premier (1er) avril dans le cas d'Hydro-Québec.

                      Bon, mettons que ça serait le premier (1er)

                      octobre, supposons pour Gazifère, au premier (1er)

                      mai, on a le même problème qui arrive. 

                              À ce moment-là, ça veut dire que comme le

                      tarif, la hausse tarifaire, s'il y en a une qui est

                      nécessaire, entre en fonction plus tard, à ce

                      moment-là il y a un problème de manque à gagner

                      parce qu'il y a plusieurs mois de l'année témoin

                      qui se sont déjà écoulés avant que les nouveaux

                      tarifs entrent en vigueur. D'où le fait d'avoir eu

                      besoin pour Hydro-Québec d'avoir ce qu'ils ont

                      appelé un cavalier et qui a été très contesté,

                      qu'on a contesté aussi parce que ça lançait un très

                      mauvais signal parce que eux autres le
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                      considéraient comme une hausse temporaire. Ce qui

                      fait qu'on va chercher un meilleur signal et on va

                      en chercher un très mauvais à côté. Parce qu'on

                      annonce aux consommateurs qu'une partie de leur

                      hausse est temporaire, parce qu'on doit aller

                      chercher un manque à gagner dans l'année

                      subséquente, mais le rapatrier dans l'année

                      précédente.

                              Donc, et c'est des coûts de gestion qui, à

                      l'échelle d'Hydro-Québec qui est quand même gros

                      comme distributeur est gérable; à l'échelle de

                      Gazifère, on pense que ce qu'on aurait gagné, on

                      l'aurait reperdu de l'autre côté. 

                              Par contre, si le GRAME est prêt à

                      approuver la proposition de Gazifère compte tenu de

                      son contexte, c'est à une condition vraiment

                      précise; c'est que la Régie doit mentionner et

                      reconnaître dans sa décision qu'il est préférable,

                      que ça a été soulevé et qu'il est préférable, dans

                      une bonne et saine tarification, généralement qu'un

                      distributeur ne commence pas au premier (1er)

                      janvier, donc, à appliquer une année tarifaire pour

                      des motifs qui vont être mieux argumentés par

                      SÉ/AQLPA, c'était dans leur preuve, je ne le

                      répéterai pas, mais pour les motifs soulignés et
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                      appuyés par SÉ/AQLPA, le GRAME et la FCEI, donc que

                      ça soit mentionné pour que ça ne serve pas de

                      jurisprudence mal interprétée dans le cadre des

                      dossiers de Gaz Métro, d'Hydro-Québec ou même par

                      un autre distributeur au Canada qui voudrait se

                      référer par exemple à l'audience de Gazifère ici

                      pour argumenter pour quelque chose en Ontario ou

                      dans l'Ouest.

                              Donc, que ça soit vraiment précisé qu'il y

                      a eu un cas d'exception qui a été dit, mais

                      qu'effectivement dans ce cas-ci le bénéfice à aller

                      chercher ne valait peut-être pas la peine par

                      rapport aux coûts qui étaient assumés dans un cas

                      très précis.

                      (10 h 10)

                              Finalement, une toute petite remarque. Là,

                      encore là, comme j'ai mentionné, je ne répéterai

                      pas notre mémoire qu'on a fait sur le PEÉ. Par

                      contre, suite à la décision de la Régie, on

                      voudrait quand même attirer l'attention sur, bon,

                      un enjeu, peut-être deux enjeux.

                              D'un côté, Gazifère a peut-être été victime

                      de la sous-utilisation des budgets passés. C'est

                      une raison pour laquelle la Régie a dit : Puisque

                      vous n'utilisez jamais tous les budgets qu'on vous
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                      autorise, on va vous en autoriser moins. Bon. Et,

                      là, là-dessus, je dirais que ce n'est pas de notre

                      faute, mais, là, disons que le fardeau de la preuve

                      tombe sur les épaules de Gazifère strictement dans

                      ce cas-là.

                              Par contre, pour nous, ça ne signifie pas

                      une mauvaise gestion. Parce qu'une mauvaise gestion

                      aurait été de dilapider des fonds de façon

                      inefficace. À partir du moment qu'il respecte les

                      barèmes et qu'il y un peu moins de participants,

                      par exemple, d'un programme, on conserve les

                      barèmes mais on a dépensé moins. Il faut considérer

                      à ce moment-là que l'argent n'a pas été perdu. Et

                      qu'un contexte différent qui ferait en sorte que

                      les gens seraient un petit peu plus favorable à

                      certaines mesures ferait en sorte que le programme

                      marcherait mieux l'année suivante, pour impliquer

                      que le même budget budgétisé marcherait plus; à ce

                      moment-là, il serait plus dépensé.

                              Et il faut faire très attention, et c'est

                      irréaliste d'anticiper le maintien des taux de

                      participation si on réduit les investissements en

                      communication et la contribution aux participants.

                      Disons qu'il ne faut pas s'attendre nécessairement

                      à ce qu'il y ait le même résultat qui avait été
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                      anticipé à moins qu'il y ait d'autres variables qui

                      rentrent en compte. Ce qui peut arriver, là.

                              Il y avait eu une année, il y a quelques

                      années, il y avait eu une très forte. Quand il y a

                      eu la forte hausse du prix du gaz autour de deux

                      mille un (2001), effectivement, la participation,

                      les gens se précipitaient. Et la première année du

                      PEÉ, il y avait eu un succès, bon, quatre-vingt-

                      dix-huit pour cent (98 %), je pense, des objectifs

                      atteints. Mais le budget avait été même inférieur à

                      ce qui avait été dépensé. Donc, il y a des

                      variables comme ça qui rentrent.

                              Bon. On ne demande pas à la Régie d'entrer

                      en révision de l'ensemble de la demande. Je pense

                      qu'il va falloir vivre avec. Il va falloir que

                      Gazifère s'ajuste aussi dans la présente année.

                      Présente mieux son dossier l'année prochaine. Par

                      contre, il y a peut-être une mesure qu'on

                      demanderait un compromis à la Régie. Et ça a été

                      peut-être mieux argumenté verbalement par le

                      Distributeur que lors de sa preuve écrite. Il y a

                      des nuances que même nous, on avait peut-être moins

                      perçues, que la Régie n'avait pas perçues, puis

                      que, nous, on n'avait pas vues. 

                              Sur la question des thermostats
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                      électroniques qui sont intégrés aux fournaises en

                      location. Ce n'est pas comme les autres mesures où

                      la décision va arriver, l'hiver va être déjà passé,

                      puis il va être un peu trop tard de toute façon

                      pour changer les choses. Gazifère a déjà procédé

                      avec les lignes directrices accordées.

                              Dans le cas des thermostats électroniques,

                      puisque c'est Gazifère qui les intègre directement,

                      la seconde que la Régie donne sa décision, à la

                      seconde, le lendemain, le Distributeur peut

                      commencer déjà à intégrer les thermostats qui

                      seraient financés à cent pour cent dans ses budgets

                      au niveau de la location. Je pense que c'est un

                      petit correctif qui devrait être amené. C'est

                      effectivement vrai que, dans le cadre d'un appareil

                      de location, ce n'est pas la même chose que quand

                      on parle de thermostats électroniques où c'est des

                      consommateurs qui achètent pour installer chez eux;

                      c'est une bonification à leur maison et ça leur

                      reste.

                              Dans ce cas-là, il y a un concept un petit

                      peu différent. Et, bon, le gain énergétique et

                      environnemental, la rentabilité environnementale de

                      l'investissement justifierait que l'on procède en

                      faisant ce petit correctif-là. Donc, c'est la seule
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                      chose que j'ajoutais pour ne pas faire de

                      chambardement, là, à ce qui a été décidé, et pour

                      essayer quand même d'améliorer les choses compte

                      tenu du contexte. Et cela clôt l'ensemble de ma

                      présentation.

                      Mme ISABELLE MIME :

                      Le témoin est prêt pour être contre-interrogé.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je n'ai pas de questions, Madame la Présidente.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci, Maître Tremblay. Maître Rondeau?

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions pour la Régie, Madame la

                      Présidente.

                      INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

                   Q. [4] Monsieur Lefebvre, quand vous avez parlé d'un

                      programme pour remplacer les énergies polluantes,

                      est-ce que vous envisagez un programme très très

                      parallèle, similaire à ce qui est avec Gaz

                      Métropolitain? Disons, on devrait supposer que les

                      modalités d'un tel programme à plus petite échelle

                      seraient les mêmes?

                   R. Oui, oui, je pense qu'il faudrait essayer de

                      s'inspirer au maximum, puis que les distributeurs

                      même pourraient se rencontrer pour échanger des
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                      informations. De toute façon, c'est tout public le

                      fonctionnement du CASEP de toute façon. Mais même

                      au niveau de... Ils se trouvent quand même à ne pas

                      être en compétition sur le même territoire. Je

                      pense qu'il y a possibilité en tout cas d'avoir un

                      échange, un minimum d'information pour quelque

                      chose qui est assez public.

                              On parlait de cinquante mille dollars

                      (50 000 $) à budgétiser. En fait, l'idée c'est de

                      créer un fonds qui permette d'expérimenter. S'il

                      n'y a pas de projets adéquats qui sont soumis

                      entre-temps, le fonds ne sera pas dépensé; les

                      clients ne perdent pas. Mais ça permettrait dès

                      maintenant, et avant d'avoir un mécanisme incitatif

                      qui va un peu plus loin pour intégrer l'ensemble de

                      ces mesures-là, ça permettrait à Gazifère de

                      prendre de l'expérience, d'avoir une petite marge

                      de manoeuvre justement dans ce sens-là.

                   Q. [5] Mais c'est qui qui proposerait le projet?

                   R. C'est eux quand ils vont évaluer différents

                      projets. Ce n'est pas des projets venus de

                      l'extérieur. Mais quand eux regardent différents

                      réseaux qui pourraient être liés, des clients

                      qu'ils peuvent aller chercher. Souvent, il va y

                      avoir un client potentiel, deux, trois clients plus
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                      importants commerciaux dans un secteur. Puis, là,

                      on va regarder, bien, on peut peut-être aller

                      chercher le résidentiel aussi. 

                              Là, ils vont calculer. Et, là, c'est que ça

                      va être de tenir compte de qu'est-ce qui est

                      remplacé comme énergie, quel est l'impact

                      environnement, le gain. Et si à la marge, par

                      exemple, il manque dix mille dollars (10 000 $)

                      pour rentabiliser le projet, à ce moment-là, qu'on

                      aurait remplacé du mazout par du gaz naturel et

                      qu'il aurait fallu seulement dix mille dollars

                      (10 000 $) pour respecter le seuil où le projet

                      était officiellement rentable, ils vont puiser dix

                      mille dollars (10 000 $) dans le fonds. C'est aussi

                      simple que ça.

                   Q. [6] Bon. Merci.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Madame Mime, avez-vous des questions

                      additionnelles?

                      Mme ISABELLE MIME :

                      Non, je n'ai pas de questions.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, Monsieur Lefebvre, nous vous remercions et

                      vous êtes libéré.
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Merci.

                                   ______________________

                      PREUVE DE SÉ/AQLPA

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs

                      les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

                      énergétiques et l'AQLPA. Nous avons deux témoins

                      qui sont prêts à être assermentés.

                      L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois de janvier, ONT COMPARU :

                      RICHARD MASSICOTTE, consultant en environnement,

                      ayant son adresse d'affaires au 407, rue Beaudoin,

                      Joliette (Québec);

                      JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

                      adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,

                      Montréal-Nord (Québec);

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent comme suit :

                      INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [7] Bonjour, Monsieur Massicotte.
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                      M. RICHARD MASSICOTTE :

                   R. Bonjour.

                   Q. [8] Je vous demanderais de présenter de façon

                      générale le contexte dans lequel le mandat a été

                      donné à monsieur Fontaine dans le présent dossier.

                   R. Il n'y avait pas des pièces à présenter?

                   Q. [9] Pardon?

                   R. Il n'y avait pas des pièces à présenter avant, non?

                   Q. [10] Les pièces sont présentées par monsieur

                      Fontaine.

                   R. Parfait. Merci. Excusez! Bonjour, Madame la

                      Présidente, messieurs les régisseurs. Bon.

                      Premièrement, je vais vous faire une brève

                      introduction qui sera suivie par la suite par la

                      présentation de monsieur Fontaine. Bon.

                      Premièrement, Stratégies énergétiques, si vous

                      aimez mieux SÉ, et l'Association québécoise de

                      lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

                      sont des organismes environnementaux sans but

                      lucratif qui ont notamment pour principale mission

                      de promouvoir les objectifs du développement

                      durable dans le domaine de l'énergie, incluant la

                      promotion de la conservation de l'énergie et de

                      l'efficacité énergétique.

                              C'est en fonction de ces objectifs que SÉ
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                      et AQLPA se sont impliqués au présent dossier. Bon.

                      Est-ce qu'il est nécessaire de vous rappeler que

                      l'année deux mille cinq (2005) est une année

                      charnière dans le développement de l'efficacité

                      énergétique au Québec. Au cours de l'année deux

                      mille quatre (2004), la Régie de l'énergie, SCGM et

                      Hydro-Québec Distribution ont créé un mouvement

                      favorisant l'amélioration de l'efficacité

                      énergétique à travers tout le Québec.

                              Des trois entreprises qui sont supervisées

                      par la Régie, Gazifère est la seule qui réduit

                      significativement ses budgets en efficacité

                      énergétique, et les économies d'énergie prévues

                      pour deux mille cinq (2005). D'après des résultats

                      anticipés pour deux mille cinq (2005), ces

                      dernières années marquent un déclin important en

                      matière d'efficacité énergétique dans le cadre de

                      Gazifère.

                              Ça fait que, en raison de ce constat, notre

                      objectif est de suggérer des pistes de solutions au

                      niveau tarifaire qui favorisent l'efficacité

                      énergétique. C'est pourquoi nous avons donc donné

                      mandat à monsieur Fontaine d'explorer ces pistes et

                      de nous formuler des recommandations. Ça va être à

                      monsieur Fontaine.
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                      (10 h 20)

                   Q. [11] Monsieur Fontaine, c'est justement, maintenant

                      je vais vous demander pour commencer d'identifier

                      le rapport que vous avez produit, qui a été déposé

                      sous la pièce SÉ/AQLPA-4 document 1. Donc, est-ce

                      que vous reconnaissez ce rapport comme étant vôtre,

                      comme ayant été préparé par vous ou sous votre

                      supervision?

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui, je le reconnais.

                      SÉ-AQLPA-4 : Rapport de M. Jacques Fontaine

                   Q. [12] Également, nous ne demandons pas pour les fins

                      de ce rapport la reconnaissance de statut d'expert

                      pour ce rapport-ci.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Excusez, qu'est-ce que vous avez dit?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Nous ne demandons pas la reconnaissance du statut

                      d'expert pour les fins de ce rapport-ci,

                      contrairement à l'autre rapport qui a été déposé

                      sur l'efficacité énergétique. Cependant, pour la

                      forme, je vous demanderais d'identifier votre

                      curriculum vitae qui a également été déposé au

                      R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

                      19 janvier 2005                       Interrogatoire

                                            - 46 - Int. Me Louise Tremblay

                      dossier sous la pièce SÉ/AQLPA-1, document 3.

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui. Oui.

                   Q. [13] Document 3.

                   R. Oui, je le reconnais.

                      SÉ-AQLPA-1 doc. 3 :          Curriculum vitae de M.

                                                   Jacques Fontaine

                   Q. [14] Donc, Monsieur Fontaine, vous avez reçu le

                      mandat de la part de la SÉ/AQLPA d'examiner s'il y

                      avait des pistes au niveau tarifaire qui pouvaient

                      favoriser l'efficacité énergétique. D'abord, pour

                      nous mettre dans le contexte, est-ce que vous avez

                      participé à des dossiers de cette nature, quant à

                      cette question tarifaire, auprès de SCGM ou auprès

                      d'Hydro-Québec Distribution? Et si vous voulez les

                      décrire?

                   R. Oui. Alors, auprès de SCGM en particulier le

                      dossier R-3481-2002, qui était, qui visait à

                      améliorer la structure tarifaire pour faciliter les

                      programmes, en fait faciliter en général

                      l'efficacité énergétique, tout en - ça c'est pour

                      Gaz Métro. Pour Hydro-Québec, il y a eu la cause

                      3492 sur les tarifs, la phase 1 et la phase 2, et
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                      tout récemment la cause R-3541 qui a permis de

                      regarder les éléments de structure tarifaire.

                   Q. [15] Dans ce dernier dossier d'hydro-Québec

                      Distribution, le 3541-2004, est-ce qu'il y a des

                      principes qui ont été énoncés par le Distributeur

                      en matière tarifaire et est-ce que vous avez

                      exprimé un accord quant à ces principes généraux

                      qui doivent guider la structure tarifaire?

                   R. Oui. Les principes mis de l'avant par Hydro-Québec

                      et qui sont généralement reconnus, c'est de

                      refléter la causalité des coûts en autant que faire

                      se peut compte tenu des contraintes parfois

                      légales, là, donner un bon signal de prix pour

                      faciliter les mesures d'efficacité énergétique,

                      mais tout de même en restant des tarifs simples.

                      Une évolution prévisible et simple.

                   Q. [16] Donc, c'est ces trois principes; la causalité

                      des coûts, le signal pour l'efficacité énergétique

                      et la simplicité?

                   R. Oui.

                   Q. [17] Et je vais revenir au dossier de SCGM. Dans le

                      dossier de SCGM le 3481-2002, il y a eu des - est-

                      ce que vous pouvez décrire tout ce qui a émané de

                      ce dossier, de 3481?

                   R. Oui. Alors, dans le... On a essayé dans le 3481
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                      d'enlever des irritants, des éléments qui pouvaient

                      nuire au programme d'efficacité énergétique. Et

                      puis là-dessus je vais peut-être faire une petite

                      parenthèse; madame Vandal-Parent a bien dit que

                      cette année le programme d'efficacité énergétique

                      de Gazifère était peut-être en difficulté, aurait

                      de la difficulté à atteindre les objectifs. Alors,

                      on pense que tout ce qui pourrait être amené, qui

                      peut aider à faciliter l'atteinte d'objectifs

                      d'efficacité énergétique devrait être amené puis

                      devrait être institué.

                              Alors pour Gaz Métro, les irritants c'était

                      qu'il y avait des tarifs avantageux qui pouvaient

                      être perdus par un client s'il adhérait à certaines

                      mesures d'efficacité énergétique. Alors, et là-

                      dessus Gaz Métro a modifié son programme, ses

                      programmes, ses tarifs pour tenir compte de cela

                      puis maintenir le tarif avantageux même si, à la

                      suite de l'institution d'une mesure d'efficacité

                      énergétique prévue à son P.G.E.É faisait en sorte,

                      les mesures faisaient en sorte que des seuils

                      minimaux visés par les tarifs n'étaient plus

                      respectés. Et...

                   Q. [18] Donc, ce que SCGM a adopté comme mesures dans

                      le cadre du dossier 3481, a recommandé comme
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                      mesures c'était quoi?

                   R. Exactement là, je l'ai à la page 6. Alors,

                      nonobstant - excusez, oui, à la page 6 :

                                   Nonobstant ce qui précède, lorsqu'un

                                   client...

                   Q. [19] C'est l'ajout d'une clause au tarif?

                   R. Oui.

                   Q. [20] À un certain nombre de tarifs, oui.

                   R. C'est ça. Une clause qui dit :

                                   Nonobstant ce qui précède, lorsqu'un

                                   client assujetti au tarif de

                                   distribution DM...

                      mais ça s'applique aussi à d'autres tarifs, en fait

                      à d'autres tarifs de Gaz Métro,

                                   ... participe à un programme

                                   d'efficacité énergétique encadré par

                                   le plan global en efficacité

                                   énergétique PGEÉ ou par le Fonds en

                                   efficacité énergétique...

                      ça, ça s'applique à Gaz Métro,

                                   ... après le premier (1er) octobre

                                   deux mille quatre (2004), le seuil

                                   d'accès mentionné ci-dessus peut être

                                   diminué pour considérer la baisse

                                   marginale reconnue par le programme,
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                                   et ce, pour la durée moyenne de la

                                   mesure d'efficacité implantée.

                   Q. [21] Et je vois à votre rapport, dans la note

                      infrapaginale, que cette clause a été, issue du

                      dossier 3481, a été adoptée dans le cas du dossier

                      3529.

                   R. Oui. Et elle est intégrée à la nouvelle version des

                      tarifs de Gaz Métro en vigueur depuis le premier

                      (1er) octobre deux mille quatre (2004).

                   Q. [22] Est-ce que cette recommandation a fait l'objet

                      d'un consensus des intervenants auprès de Gaz

                      Métro?

                   R. Oui, tout à fait.

                   Q. [23] C'est-à-dire des intervenants et de Gaz Métro

                      elle-même?

                   R. Et de Gaz Métro, oui.

                   Q. [24] Donc, pour Gazifère, qu'est-ce que vous

                      recommandez en rapport avec cette question?

                   R. Alors, pour Gazifère, la recommandation est à la

                      page 7 de mon rapport. Alors, le libellé ce

                      serait :

                                   Nonobstant ce qui précède, lorsqu'un

                                   client assujetti au tarif de

                                   distribution 3 ou 4, participe à un

                                   programme d'efficacité énergétique
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                                   encadré par le plan de gestion de la

                                   demande de Gazifère inc. après le 1er

                                   octobre 2004, le seuil d'accès

                                   mentionné ci-dessus...

                      alors, c'est trois cents mètres cubes (300 m cu)

                      par jour pour le tarif 3 et deux mille huit cents

                      mètres cubes (2800 m cu) par jour pour le tarif 4,

                                   ... ce seuil peut être diminué pour

                                   considérer la baisse marginale

                                   reconnue par le programme...

                      le programme d'efficacité énergétique auquel le

                      client a adhéré,

                                   ... et ce, pour la durée moyenne de la

                                   mesure d'efficacité implantée.

                   Q. [25] Est-ce que vous avez approximativement

                      l'ampleur de la diminution qui peut résulter des

                      programmes qui serait applicables à ces clients-là?

                   R. Bien, comme exemple là, supposons un client qui

                      aurait une chaudière au gaz naturel assez vieille,

                      qui aurait une efficacité de l'ordre de soixante

                      pour cent (60 %) et qui adhérerait à un programme

                      de Gazifère qui l'emmènerait à une chaudière au gaz

                      naturel à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), la

                      différence pourrait être de l'ordre de quarante

                      pour cent (40 %) dans l'utilisation du gaz naturel.
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                      Donc, quarante pour cent (40 %) de moins. Je donne

                      un exemple qui n'est pas trop tiré par les cheveux,

                      là qui a du bon sens; soixante pour cent (60 %)

                      pour une vieille chaudière, c'est très très très

                      plausible.

                   Q. [26] Donc, ça pourrait représenter quarante pour

                      cent (40 %) de diminution de consommation de gaz

                      naturel.

                   R. Dans cet exemple-là, oui.

                   Q. [27] Vous étiez présent au cours des deux journées

                      d'audience qui ont précédé, dans la présente cause.

                   R. Oui.

                   Q. [28] Est-ce que vous vous souvenez avoir entendu

                      madame - attendez, je n'ai pas son nom...

                   R. Madame Giridhar? Oui.

                   Q. [29] ... madame Giridhar, qui a affirmé qu'il n'y

                      avait presque aucun, en fait qu'il n'y avait que

                      trois clients de toute la clientèle de Gazifère qui

                      se situaient près du seuil, mais sans spécifier ce

                      que ça signifiait « près du seuil ». Est-ce que

                      vous avez un commentaire à faire suite à cette

                      affirmation de madame Giridhar?

                   R. C'est ça. Si les gains peuvent être de l'ordre de

                      trente (30 %), quarante pour cent (40 %), près du

                      seuil ça peut couvrir très large. Je ne sais pas
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                      qu'est-ce qu'elle voulait dire, mais généralement,

                      en parlant près du seuil, je devrais dire... Moi je

                      comprends plus ou moins dix pour cent (10 %), là, à

                      dix pour cent (10 %) près. En fait, ce ne sera pas

                      moins, ça va être plus dix pour cent (10 %). En

                      tout cas, intuitivement si on me dit « près du

                      seuil » puis si c'est plus que dix pour cent (10 %)

                      qu'on veut dire, je n'accrocherai pas. Mais ça

                      c'est intuitif. On vous dira pas « près du seuil »

                      à cent pour cent (100 %) en tout cas. Puis à

                      quarante (40 %), je trouve que c'est loin.

                   Q. [30] Donc, est-ce que vous êtes d'accord avec

                      l'affirmation de madame Giridhar qui dit qu'il

                      pourrait y avoir seulement trois clients en tout

                      qui seraient visés par cette mesure?

                      (10 h 30)

                   R. Bon, là il y a une difficulté quand même. Il y a

                      peut-être pas beaucoup de clients en tout dans les

                      tarifs 3 et 4 de Gazifère. Alors, trois clients

                      c'est peut-être cent pour cent (100 %) du tarif 3.

                   Q. [31] O.K. Donc, sur cet item, avant de passer à

                      l'autre item qui est l'obligation mensuelle

                      minimale du tarif 2, est-ce qu'il y a d'autres

                      éléments que vous désirez ajouter sur cette

                      question des tarifs, items 3 et 4?
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                   R. Oui. Bien, sur cette question-là, et l'autre en

                      fait, c'est peut-être une question générale, je

                      veux citer madame Vandal-Parent qui a souvent dit

                      que Gazifère étant une petite entreprise, lorsque

                      quelque chose a été prouvé pour un distributeur

                      gazier plus important, eux, ils cherchent à

                      l'adapter sans devoir nécessairement reprendre

                      toutes les études ou tous les points. Ça, je pense

                      que c'est un bon cas. C'est un exemple de quelque

                      chose qui est adapté par un plus gros distributeur,

                      puis qui donnerait aussi un bon signal d'attitude

                      par rapport aux économies d'énergie. Même si le

                      nombre de clients, je dois bien le reconnaître,

                      visé n'est peut-être pas très important, pour

                      l'instant en tout cas, dans le cadre actuel de

                      Gazifère.

                   Q. [32] Donc, vous recommandez d'apporter cette

                      modification à la clause que vous avez lue tout à

                      l'heure, là, aux deux tarifs, 3 et 4?

                   R. Oui.

                   Q. [33] Donc, je vais maintenant passer à l'item

                      suivant qui, le niveau de la modification, en fait

                      l'examen du niveau de l'obligation mensuelle

                      minimale du tarif 2, qui s'applique au service

                      résidentiel et institutionnel. D'abord, si vous
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                      pouvez nous remettre dans le contexte du dossier

                      3481.

                   R. Oui. Alors, dans le 3481, Gaz Métro a accepté de

                      diminuer, je pense qu'on donne les chiffres, là, à

                      la page 9 de mon rapport. Attendez que je trouve.

                      Déjà Gaz Métro avait commencé dans sa cause

                      tarifaire deux mille trois (2003) à diminuer son

                      obligation minimale quotidienne. Pour Gaz Métro,

                      c'est quotidien. Pour Gazifère, c'est mensuel. Neuf

                      dollars correspondant à trente cents... Neuf

                      dollars chez Gazifère pour le tarif 2 correspondant

                      pour le tarif D1 et les tarifs DM de Gaz Métro à

                      trente; c'était à trente virgule cinq sous

                      (30,5 ¢).

                   Q. [34] Trente cents (30 ¢), oui.

                   R. Trente cents (30 ¢) par jour. Trente virgule cinq

                      sous (30,5 ¢) par jour. Avant la clause tarifaire

                      deux mille trois (2003). Et ça a été diminué à

                      vingt-huit sous (28 ¢). Et la diminution a

                      continué, là, à vingt-sept sous (27 ¢) dans la

                      dernière cause, la cause 3529. Alors, cet élément-

                      là, je crois qu'il peut être transposé chez

                      Gazifère. 

                              Mais, ici, comment le répartir dans les...

                      comment répartir une baisse de la redevance
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                      minimale mensuelle dans les différents tarifs? Là,

                      là-dessus, je ne me suis pas prononcé, et je laisse

                      ça ouvert soit par une méthode, une étude

                      spécifique faite chez Gazifère ou par, de la même

                      façon que le 3481, par un groupe de travail.

                   Q. [35] Donc, ce que vous recommandez, c'est que la

                      Régie se prononce sur le principe d'examiner, s'il

                      y a lieu, de réduire cette obligation minimale et

                      de la répartir entre les autres paliers du même

                      tarif?

                   R. Oui.

                   Q. [36] Dans le dossier 3481, la recommandation, est-

                      ce qu'elle était unanime? Est-ce qu'elle faisait

                      l'objet d'un consensus de la part des intervenants

                      et de Gaz Métro?

                   R. Oui. Je voudrais ajouter un point, puis je me rends

                      compte que je n'ai pas les références, mais je vais

                      y aller à peu près, verbalement. Il y a eu des

                      remarques faites, je crois c'est par madame

                      Giridhar à l'effet que, déjà, le niveau de

                      redevances chez Gazifère était relativement faible.

                      Et là-dessus, je vais, je n'ai pas examiné les

                      redevances chez les distributeurs gaziers. Mais

                      dans le cadre du dossier 3541 d'Hydro-Québec, j'ai

                      examiné les redevances chez les distributeurs
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                      d'électricité. Et au Canada, il y a une très très

                      grande diversité. 

                              Ça va de trois dollars et quarante (3,40 $)

                      par mois chez BC Hydro à plus de vingt dollars pour

                      le distributeur de l'Île-du-Prince-Édouard. Aux

                      États-Unis... Ça, c'est pour les distributeurs

                      d'électricité. Aux États-Unis, ce que j'ai

                      remarqué, c'était de quatre dollars et quarante

                      (4,40 $) à treize dollars (13 $). Quatre et

                      quarante (4,40 $) étant une compagnie de l'ouest,

                      Seattle. Je n'ai pas la référence, mais je les ai à

                      ma place, là. Et ça allait à treize dollars (13 $).

                      Alors, il y a de grandes diversités sur les

                      redevances. En général... Enfin, de grandes

                      variations. Trois à un aux États-Unis; et quelque

                      chose de l'ordre de six à un au Canada.

                   Q. [37] Dans le dossier 3541, vous aviez fait une

                      recommandation quant au niveau de la redevance?

                   R. Oui. Pour la redevance d'Hydro-Québec dans le

                      dossier R-3541, nous avons proposé de diminuer la

                      redevance d'Hydro-Québec de vingt-cinq pour cent

                      (25 %). 

                              En fait, la redevance, comme c'est un

                      montant fixe, c'est contre productif par rapport

                      aux économies d'énergie. Quelle que soit
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                      l'efficacité, quels que soient les systèmes qu'un

                      consommateur peut mettre en place, il ne peut pas

                      bouger sa redevance. Alors, plus la redevance est

                      élevée, plus les mécanismes d'efficacité

                      énergétique sont lésés ou, en tout cas, sont rendus

                      inefficaces.

                   Q. [38] Est-ce qu'il y autre chose que vous désirez

                      ajouter sur le niveau de la redevance?

                   R. Non.

                   Q. [39] Donc, je vais passer à la question suivante

                      qui est celle de l'année financière et de la date

                      où les tarifs, les modifications tarifaires entrent

                      en vigueur.

                   R. Oui.

                   Q. [40] Donc, si vous pouvez présenter cette question.

                   R. D'accord. Alors, Gazifère demande de modifier son

                      année financière et à ce moment-là, en même temps,

                      son année témoin. Et finalement, même si ce n'était

                      pas très clair dans la preuve, tout ça pour aussi

                      modifier l'année tarifaire. Nous, on ne se prononce

                      pas sur le déplacement de l'année financière ou le

                      déplacement de l'année témoin, mais on s'objecte au

                      déplacement de l'année tarifaire. Puis on considère

                      que la date du premier (1er) janvier est à peu près

                      la pire possible.
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                              Là-dessus, je vais citer une décision de la

                      Régie qui... ça, c'était dans le dossier

                      R-3492-2002 phase 1 concernant Hydro-Québec.

                                   La Régie considère appropriée la mise

                                   en application des tarifs

                                   d'électricité au 1er avril pour la

                                   première raison avancée par le

                                   Distributeur et appuyée par les

                                   intervenants voulant qu'il fasse

                                   éviter que des majorations tarifaires

                                   surviennent tandis que la consommation

                                   est à son niveau le plus haut,

                                   particulièrement lorsque les clients

                                   utilisent l'électricité pour le

                                   chauffage.

                      Ça, c'est la position de la Régie de l'énergie. Et

                      dans la dernière cause tarifaire d'Hydro-Québec,

                      c'est-à-dire la R-3541, dans la question du

                      cavalier, là, de reprendre certains coûts, Hydro-

                      Québec Distribution a examiné la possibilité de

                      procéder à la mise en application des nouveaux

                      tarifs dès le premier (1er) janvier de l'année

                      témoin. Ça, c'est à la page 13 et 14, pages 13 et

                      14 de mon rapport.

                              Les avantages reliés à cette mesure
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                      seraient d'appliquer un tarif uniforme tout au long

                      de l'année et de récupérer le revenu additionnel

                      requis dans la bonne année tout en évitant des

                      ajustements de factures en cours d'année. Par

                      contre, la hausse prendrait effet dès la période

                      hivernale, ce qui n'est pas jugé acceptable par le

                      Distributeur. Alors, ça, c'est les éléments. 

                              En ce qui concerne la clientèle de

                      Gazifère, et tout particulièrement les clients

                      résidentiels et commerciaux qui utilisent le gaz

                      naturel pour le chauffage, on se rend compte, puis

                      ça c'est à mon tableau de la page 12, le tableau 4

                      de la page 12, le rapport, que cinquante pour cent

                      (50 %) à peu près, là, quarante-neuf virgule cinq

                      (49,5 %), quarante-neuf virgule deux (49,2 %), ont

                      lieu dans le premier trimestre, le trimestre

                      commençant en janvier, février, mars. Et dans le

                      trimestre précédent, c'est de l'ordre de vingt-cinq

                      pour cent (25 %).

                              Alors, ma perception, c'est qu'une hausse

                      de tarif qui arrive au premier (1er) janvier, il y

                      a à peu près soixante-quinze pour cent (75 %) de la

                      consommation dans l'année qui ne serait pas là.

                      Moi, je pense que la date qu'on a présentement, là,

                      de l'année, mettons de mettre ça en octobre
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                      précédant le mois de janvier, c'est la bonne date

                      d'après moi. Puis c'est celle qui donne le meilleur

                      signal de prix pour le consommateur.

                   Q. [41] Quand vous proposez le premier (1er) octobre,

                      je comprends que vous avez mentionné précédant le

                      premier (1er) janvier, donc ce serait précédant le

                      premier (1er) janvier de l'année témoin concernée?

                   R. Oui, dans l'année, oui, projetée concernée.

                   Q. [42] Est-ce qu'il y aurait des impacts particuliers

                      quant au choix d'une date d'application des tarifs

                      au premier (1er) janvier quant au compte de

                      normalisation de la température?

                   R. Oui, tout à fait. On a vu dans les documents de

                      Gazifère qu'il y avait eu cette année quelques

                      difficultés avec la question de normalisation. Je

                      peux vous assurer, pour être à l'aise avec les

                      méthodes de normalisation utilisées par Hydro-

                      Québec, que le fait de normaliser sur deux hivers,

                      c'est-à-dire sur deux séries de stock d'équipement.

                      Mettons, dans un hiver donné, donc l'hiver deux

                      mille cinq (2005), janvier, février, mars, on

                      aurait un stock d'équipement donné, tant de

                      fournaises au gaz, tant de chaudières qui sont

                      installées. Donc, on doit normaliser par rapport à

                      l'impact de ces machines-là qui sont là, donc la
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                      température par rapport à ça.

                              Après ça, on revient à l'autre saison,

                      novembre, décembre, puis là, on doit renouveler,

                      renormaliser, mais maintenant avec un nouveau parc

                      parce qu'il va y avoir eu des additions durant

                      l'année. Alors, là, on a le taux de difficulté,

                      c'est... 

                              Parce que, habituellement, on considère que

                      les nouveaux équipements n'entrent pas en fonction

                      durant les grands mois de froid. Parce que si une

                      personne change de génératrice à air chaud, je ne

                      sais pas, moi, vise à changer le quinze (15)

                      décembre, elle est mieux de ne pas se débarrasser

                      de son ancien système parce qu'il peut y avoir un

                      quinze jours pendant lequel elle va être obligée

                      d'aller à l'hôtel.

                              Alors, on suppose que ce n'est pas à ce

                      moment-là que les gens vont mettre des nouveaux

                      équipements. Ça va être dans le reste de l'année.

                      Alors, la normalisation va être plus complexe à ce

                      moment-là. Et aussi, il y a toute la perception du

                      consommateur par rapport à lui-même. Mais, ça, ce

                      n'était pas dans mon rapport.

                   Q. [43] Donc, il y aurait deux normalisations qui

                      devraient être, si on choisissait la date du
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                      premier (1er) janvier pour l'application des

                      tarifs?

                   R. Oui, c'est ça, il y aurait deux...

                   Q. [44] On devrait faire deux demi-hivers à utiliser

                      pour la normalisation?

                   R. C'est ça.

                   Q. [45] L'hiver du début, l'hiver de la fin.

                   R. Oui. On ne pourrait pas utiliser les mêmes

                      paramètres du début de l'année pour la fin de

                      l'année à cause de la croissance naturelle. Et je

                      crois que madame Vandal-Parent a mentionné que le

                      nombre de clients présentement chez Gazifère est en

                      hausse assez rapide.

                   Q. [46] Donc, votre proposition est de garder la date

                      du premier (1er) octobre, qui précède...

                   R. Pour la hausse des tarifs.

                   Q. [47] Pour la hausse des tarifs indépendamment des

                      changements d'année, à l'année tarifaire... à

                      l'année témoin?

                   R. Oui. C'est ça. 

                   Q. [48] Est-ce qu'il y a quelque chose que vous

                      désirez rajouter sur ce sujet?

                   R. Non.

                   Q. [49] Ça complète notre preuve. Je vous remercie,

                      Madame la Présidente.
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                      LA PRÉSIDENTE :

                      Maître Tremblay. Ou est-ce que vous préfériez qu'on

                      prenne une pause maintenant?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, j'aimerais qu'on prenne une pause, oui, si

                      possible. Mais je précise que je n'ai pas de

                      questions à poser à monsieur Fontaine ni à monsieur

                      Massicotte.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci.

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Il n'y a pas de questions de la part de la Régie.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, je suppose que vous n'en avez pas non plus

                      additionnelles?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Non, je les ai déjà posées.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, Monsieur Fontaine, Monsieur Massicotte, on

                      vous remercie et vous êtes libérés.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Je vous remercie.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Pendant la pause, nous allons passer en revue les

                      engagements et nous vous ferons part de nos
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                      résultats en revenant, et peut-être pourrez-vous

                      apporter quelques corrections à ce que nous avons,

                      au travail que nous aurons fait à ce moment-là. Et

                      en plus, on vous demanderait de réfléchir sur la

                      façon de terminer l'audience, d'avoir des

                      propositions quant à l'examen du deuxième document

                      déposé par Gazifère et aussi au sujet des

                      plaidoiries.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Madame la Présidente.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Nous reprendrons à onze heures (11 h).

                      PAUSE

                      (11 H)

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Alors, tel qu'annoncé, Madame la Présidente,

                      Gazifère entend présenter une contre-preuve, et

                      c'est madame Parent qui va témoigner pour présenter

                      notre contre-preuve.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Avez-vous eu l'occasion, pendant la pause, de

                      passer en revue les engagements? Et on pourrait en

                      discuter après votre preuve, évidemment.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, j'ai obtenu un petit peu de détails de ma
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                      cliente quant au délai envisagé pour...

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Oui? On en reparlera à ce moment-là.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, on sera prêts à en parler.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci.

                      CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Alors, pouvez-vous assermenter madame Parent s'il

                      vous plaît? Excusez-moi.

                      L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois de janvier, A COMPARU :

                      LUCIE VANDAL-PARENT,

                      LAQUELLE témoigne sous le même serment que celui

                      prêté antérieurement.

                      INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                   Q. [50] Ce que je voudrais faire en commençant, au

                      cours de l'audition d'hier, Monsieur Frayne, vous

                      avez posé une question à madame Parent concernant,

                      vous vouliez avoir des explications concernant

                      l'évolution des coûts du système CIS. Alors, peut-

                      être avant de commencer officiellement la contre-
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                      preuve, je voudrais que madame Parent puisse

                      apporter, elle voulait revenir là-dessus ce matin

                      pour apporter les explications demandées.

                   Q. [51] Alors Madame Parent, pouvez-vous répondre à la

                      question de monsieur Frayne s'il vous plaît?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. Oui. Alors, ce qui cause l'augmentation du CIS,

                      c'est la question que vous m'aviez demandée; alors,

                      je vous réfère à la pièce GI-18, document 4, page

                      19 de 24. C'était la réponse à la question 18.1 de

                      la Régie. Et je cite une partie de notre réponse,

                      c'était :

                                   Le coût du CIS est dérivé à partir de

                                   ses composantes, du volume estimé lié

                                   à ses composantes, de la croissance

                                   prévue dans la clientèle et de

                                   l'inflation.

                      J'aurais dû dire « le coût estimé »,

                                   ... dans l'utilisation du système, de

                                   l'inflation et de la croissance.

                      Alors, on prend en considération tous ces éléments-

                      là et puis je vous réfère aussi à la pièce GI-18,

                      document 4.3, où vous voyez les coûts estimés tels

                      que déposés dans la cause tarifaire 2000. Alors,

                      c'est à ce moment-là, on avait estimé les coûts, et
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                      les coûts n'ont pas changé. C'est encore les mêmes

                      coûts qui avaient été estimés à ce moment-là que

                      vous retrouvez dans notre dossier aujourd'hui.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Merci Madame, je crois que ça répond à ma question.

                      LA PRÉSIDENTE :

                   Q. [52] Est-ce que ça veut dire que les paramètres que

                      vous avez mentionnés, qui peuvent faire changer le

                      coût, n'ont pas changé pendant toute cette période?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. C'est exact. C'est parce qu'on avait à ce moment-là

                      une entente qui portait, si je me rappelle bien,

                      sur cinq ou sept ans. Puis ils avaient été estimés

                      à l'avance à ce moment-là puis ils s'en s'ont tenus

                      à ça.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Est-ce que ça va, Monsieur Frayne?

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Ça va, oui. Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                   Q. [53] Alors Madame Parent, je vais maintenant vous

                      référer au rapport du docteur Higgin et de madame

                      Rowan, produit en preuve par OC-ACEF, sous la cote

                      OC-2. Dans la première partie de ce rapport,

                      intitulé « Rebasing O&M. Costs following the
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                      T.P.B.R. insentive skeen », plus particulièrement à

                      la page, en tout cas, à ma page 7 à moi, le tableau

                      2 intitulé « O&M. per Customer » mil neuf cent

                      quatre-vingt-dix-neuf deux mille cinq (1999-2005),

                      les auteurs ont reproduit des données. Est-ce que

                      vous avez pris connaissance de ces données-là?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. Oui.

                   Q. [54] Est-ce que vous avez des commentaires à

                      formuler relativement auxdites données?

                   R. Oui, j'ai des... plusieurs commentaires à formuler.

                      J'aimerais commenter les tableaux du docteur Higgin

                      et de madame Rowan qui sont, comme maître Tremblay

                      vient de mentionner, à la page 7 de leur rapport,

                      sous la table, ou « Table Two » si vous voulez.

                      Alors, pour étudier ce tableau-là, on regarde, on

                      va avoir besoin d'une autre pièce que Gazifère va

                      produire parce que je veux juste vous expliquer que

                      dans leur tableau, au niveau de « Total O&M. » O.K.

                      on a, le docteur Higgin a utilisé les montants

                      budgétisés qui ont été approuvés par la Régie, qui

                      ont été produits à partir de deux mille (2000) par

                      la formule. 

                              Alors, ça il n'y a pas de problème, ça

                      c'est parfait, ce sont les vrais chiffres. Où le

                      R-3537-2004                      LUCIE VANDAL PARENT

                      19 janvier 2005                       Interrogatoire

                                            - 70 -      Me Louise Tremblay

                      problème commence, c'est lorsqu'ils utilisent le

                      nombre de clients. On s'attendrait normalement à

                      voir le nombre de clients budgétisés, le nombre

                      moyen de clients budgétisés qui sont associés avec

                      les chiffres qui sont en haut et qui sont

                      budgétisés. Mais le nombre de clients qu'on voit

                      sur cette ligne-là, c'est un petit peu un fouillis

                      de toutes sortes de choses; on voit du réel, on

                      voit du budgétisé, on voit des clients au trente

                      (30) septembre, on voit des clients en moyenne et

                      on voit des clients qu'on ne sait pas d'où les

                      chiffres viennent. Donc, ce que nous on a fait, on

                      a repris le tableau pour avoir le nombre moyen de

                      clients budgétisés qui s'associent au chiffre que

                      vous voyez juste à la ligne précédente

                   Q. [55] Alors Madame Parent, peut-être pour faciliter

                      votre présentation, on va produire ce nouveau

                      tableau sous la cote GI-4, document 9. Et le

                      tableau est intitulé « Analyse de l'évolution des

                      charges d'exploitation par client »

                      PIÈCE GI-4, doc 9 :          « Analyse de

                                                   l'évolution des charges

                                                   d'exploitation par

                                                   client ».
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                      M. ANTHONY FRAYNE :

                   Q. [56] Madame Parent, vous montrez là les écarts deux

                      mille quatre deux mille cinq (2004-2005), l'avant-

                      dernière colonne. Ça c'est pris à partir du budget

                      deux mille quatre (2004) ou à partir du cinq plus

                      sept?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. Je vais l'expliquer.

                   Q. [57] Ah oui, vous allez le commenter?

                   R. Oui.

                   Q. [58] Ah bon.

                   R. Alors, ce que Gazifère a fait, on vous a montré...

                      Dans la ligne 1 à 6, on a comparé les charges

                      réelles avec le nombre de clients moyens réels, en

                      haut. Pour le deux mille quatre (2004), c'est sûr

                      qu'ici vous avez le cinq et sept. On a repris les

                      chiffres du dossier pour que, on a pris exactement

                      les chiffres du docteur Higgin et de madame Rowan

                      pour que vous puissiez voir la comparaison entre

                      nos chiffres et leurs chiffres. Donc, on ne sait

                      pas, c'est le cinq et sept parce que eux, ce sont

                      les chiffres qu'ils avaient aussi. 

                              De la ligne 7 à la ligne 12, vous avez les

                      charges d'exploitation projetées selon la formule,

                      tel que le docteur Higgin l'a fait, et le nombre de
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                      clients moyens projetés. En moyenne, O.K. C'est le

                      moyen. 

                              Alors, si on regarde les écarts, ce que

                      Gazifère a fait, on a repris les écarts de dix-neuf

                      cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille

                      quatre (2004), à la première colonne. On a fait

                      aussi l'écart deux mille quatre deux mille cinq

                      (2004-2005), mais on a rajouté une colonne - ça

                      c'est de nous - on a rajouté la colonne quatre-

                      vingt-dix-neuf deux mille cinq (99-2005) pour

                      donner une meilleure idée de qu'est-ce qui se

                      passait.

                              Alors, si on regarde - je vais juste faire

                      quelques petits commentaires parce que les

                      résultats auxquels, et les conclusions, je dirais

                      plutôt, auxquelles on en arrive, c'est qu'on a une

                      meilleure image de qu'est-ce qui se passe avec les

                      chiffres de Gazifère et encore une meilleure image

                      quand vous regardez le réel aussi, là.

                              Alors, si je regarde et je fais juste

                      quelques petits commentaires, sous les clients, en

                      deux mille quatre deux mille cinq (2004-2005), le

                      docteur Higgin a une croissance de deux point sept

                      (2.7), alors que nous on a une croissance de six

                      point dix (6.10). C'est toute une différence, ça.
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                              Alors, c'est beaucoup plus en ligne avec le

                      dix point cinq (10.5) qui est juste en haut que...

                      si on prend la croissance à deux point sept (2.7). 

                              Et puis si vous regardez la colonne dix-

                      neuf cent quatre-vingt-dix-neuf deux mille cinq

                      (1999-2005), la croissance est de quatre point

                      quatre-vingt-six (4.86), et si vous regardez

                      l'augmentation des charges d'exploitation, c'est

                      seulement cinq point cinquante et un pour cent

                      (5,51 %). 

                              Puis je vous ferais remarquer que dans

                      l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), ça ne comprend

                      pas les charges du CIS, du EFS et les charges

                      d'Enbridge Inc. Donc, ça vous démontre qu'on est

                      très loin du hockey stick effect dont parle le

                      docteur Higgin à la page 11 de son rapport. 

                              Alors, c'est surtout ça que Gazifère veut

                      faire ressortir; c'est que ce n'est pas vrai que, à

                      un moment donné entre deux mille quatre (2004) puis

                      deux mille cinq (2005), il y a une grosse

                      augmentation si on prend en considération les

                      services additionnels qui nous sont rendus. On ne

                      peut pas juste commenter une augmentation en ne

                      prenant pas en considération toute la preuve qui a

                      été faite au dossier. 
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                              Alors, moi je soutiens qu'il n'y en a pas

                      de hockey stick effect si on prend en considération

                      la croissance importante qu'il y a, que Gazifère a

                      connue dans les dernières années. Et puis la

                      croissance qui s'en vient aussi. Il n'y a rien qui

                      nous laisse prévoir que ça va baisser.

                              Alors, ça c'est les commentaires que

                      j'avais à faire sur le tableau du docteur Higgin.

                              J'aimerais ça faire peut-être juste un

                      autre commentaire. Le docteur Higgin utilise, il

                      dit que, utilise le montant de la formule; six

                      millions deux cent cinq quatre cent mille

                      (6 205 400 $). C'est le montant qu'il recommande et

                      qui est généré par la formule, mais moi je vous dis

                      que ce montant-là n'est plus pertinent. Le dossier

                      qui est devant vous a amplement démontré que la

                      formule génère, ne génère plus les montants requis

                      pour permettre à Gazifère de s'acquitter de ses

                      responsabilités de Distributeur.      Les montants

                      additionnels qui ne sont pas inclus dans la

                      formule, tels le CIS, EFS et les montants

                      d'Enbridge Inc. ont été amplement supportés par le

                      dossier qui est devant vous. Puis de plus, après

                      cinq ans d'application du mécanisme incitatif, il

                      est grand temps de revoir les paramètres de cette
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                      formule-là, entre autres le taux de productivité.

                              Puis en parlant de productivité, le docteur

                      Higgin a aussi dit qu'elle est annulée et que les

                      clients de Gazifère sont - pour reprendre ses mots,

                      sont worse off après le mécanisme incitatif.

                              Je pense qu'il faut reconnaître qu'au

                      niveau des salaires, et je vous réfère à la pièce

                      GI-4, document 8.1 à la page 13, qu'au niveau des

                      salaires on a connu, en dollars constants, une

                      baisse de douze pour cent (12 %) - ce n'est pas

                      négligeable - au niveau des coûts de Gazifère. Au

                      niveau des autres charges, il y a aussi une baisse

                      de douze pour cent (12 %). Alors là, la

                      productivité elle est là. Et les clients de

                      Gazifère ont profité de cette productivité-là tout

                      au long du mécanisme incitatif. Ils ont reçu des

                      remboursements d'excédents de rendement à cinquante

                      pour cent (50 %). Et c'est pour ça que le mécanisme

                      incitatif prévoit un partage; c'est pour que les

                      clients bénéficient de la productivité que le

                      Distributeur génère.

                              Alors, je vous soumets qu'ils ont eu les

                      fruits de la productivité de Gazifère.

                              Lorsqu'on inclut les services des

                      compagnies affiliées, il y a une faible
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                      augmentation de un point six pour cent (1,6 %). Ce

                      qu'il faut retenir de ceci, je pense que c'est : si

                      Gazifère veut continuer à être productif dans

                      l'avenir, il faut qu'on se mette à la page, et puis

                      il faut absolument que nos systèmes informatiques

                      nous permettent de faire face à la croissance

                      importante qu'on a devant nous. Puis il n'y a rien,

                      comme je disais tout à l'heure, qui nous laisse

                      prévoir que les années qui s'en viennent, on ne

                      continuera pas à avoir une forte croissance.

                              Alors, on doit planifier pour qu'est-ce qui

                      s'en vient. Il ne faut pas qu'on soit pris à la

                      dernière minute puis ne pas être capable de livrer

                      les services, de maintenir la qualité de services

                      telle qu'on l'a et qu'on l'offre aujourd'hui à nos

                      clients.

                              Alors, dans ce contexte de forte

                      croissance, je crois qu'il est encore plus

                      important d'avoir les systèmes en place puis de

                      profiter, puis de continuer à être productif tel

                      qu'on l'a été dans les dernières années. Alors

                      donc, pour permettre à Gazifère de mieux planifier

                      puis de gérer ses opérations dans un contexte de

                      croissance, de forte croissance, nous permettre de

                      gérer de la façon la plus efficace possible, elle a
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                      besoin de ces systèmes-là et elle a besoin du

                      support, des services qui nous sont fournis par nos

                      compagnies affiliées.

                              Vous avez entendu nos témoins-experts nous

                      dire que c'était vraiment la façon la plus efficace

                      d'obtenir ces services-là. Et moi j'irais jusqu'à

                      dire que Gazifère a, en anglais on dirait a une

                      « good deal » parce que les services qui nous sont

                      fournis sont fournis à un coût que Gazifère ne

                      pourrait pas, selon le principe d'isolement, aller

                      les chercher dans le marché aujourd'hui à ces prix-

                      là.

                      (11 h 20)

                   Q. [59] Madame Parent, je vous réfère maintenant au

                      rapport de Deloitte Counsulting produit en preuve

                      par Gazifère sous la cote GI-4 document 7.4. Dans

                      ce rapport, Deloitte analyse, entre autres, les

                      coûts facturés par Enbridge inc. au montant de cent

                      un mille cinq cent quatre-vingt-trois dollars

                      (101 583 $) pour le support du système comptable

                      EFS. À la page 32, au paragraphe 3.4.5.4, sous la

                      rubrique « Deloitte Opinion », la première phrase

                      se lit comme suit :

                                   The substance of the overhead burden

                                   estimates by EI appear to be
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                                   reasonable. This represents a total

                                   cost of the service at $139,000 for

                                   2005.

                      Pouvez-vous concilier ce dernier chiffre-là de cent

                      trente-neuf mille dollars (139 000 $) avec le

                      montant de cent un mille cinq cent quatre-vingt-

                      trois dollars (101 583 $) qui est facturé par

                      Enbridge inc. pour ce service-là?

                   R. Oui. Si on regarde l'écart entre le cent trente-

                      neuf mille (139 000 $) et le cent un mille cinq

                      cent quatre-vingt-trois (101 583 $), on parle

                      d'environ trente-huit mille dollars (38 000 $). Je

                      crois que, hier, monsieur Pienaar a mentionné qu'un

                      des principes fondamental de l'allocation des coûts

                      pour un service qui est reçu, c'est le « Fully

                      Loaded Cost ». Alors, ça, ça veut dire que le

                      service reçu doit refléter tous les coûts qui y

                      sont reliés. Et donc ceci inclut les frais

                      généraux. 

                              Alors, le montant de cent un mille cinq

                      cent quatre-vingt-trois (101 583 $) ne les inclut

                      pas ces frais généraux-là. Donc, la recommandation

                      de Deloitte, c'est qu'elle devrait les inclure.

                      Alors, les frais généraux se retrouvent dans la

                      pièce GI-4 document 8.1 que vous avez reçu ce matin
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                      à la page 7 de 16 au montant de trois cent

                      cinquante et un mille huit cents (351 800 $). Là,

                      c'est GI-4 document 8.1, c'est ma présentation, je

                      crois, page 7 de 16. 

                              Et si vous allez au montant de Enbridge

                      inc. de trois cent cinquante et un mille huit cents

                      (351 800 $), alors le montant de frais généraux

                      pour les frais de, pour ces frais-là, se situe, le

                      trente-huit mille (38 000 $) se situe dans ce

                      montant-là. Et puis monsieur Pienaar a évalué ce

                      service-là à trente-huit mille (38 000 $) pour ces

                      frais généraux. Donc, je pense que ce qu'il faut

                      retenir, c'est un petit peu que ce montant-là est

                      dans les frais d'Enbridge inc.

                   Q. [60] J'aurais maintenant une question à vous poser

                      relativement à la présentation de la FCEI qui a été

                      produite comme pièce FCEI-2. Il s'agit en fait de

                      la présentation Power Point. Le document n'est pas

                      paginé, mais il s'agit de l'avant-dernière page qui

                      s'appelle « Conclusion de FCEI ». Je vous réfère

                      plus particulièrement à la première des conclusions

                      qui porte sur les charges d'exploitation. On peut y

                      lire :

                                   FCEI maintient qu'une hausse des

                                   charges d'exploitation qui excède

                      R-3537-2004                      LUCIE VANDAL PARENT

                      19 janvier 2005                       Interrogatoire

                                            - 80 -      Me Louise Tremblay

                                   presque quatre fois l'inflation (3,8

                                   fois l'inflation entre 2003 et 2005)

                                   est inacceptable et demande à la Régie

                                   de rejeter la hausse tarifaire

                                   demandée.

                      Est-ce que vous avez des commentaires à formuler

                      relativement à cette conclusion de la FCEI?

                   R. Oui, j'aurais juste un commentaire. Effectivement,

                      ce que FCEI dit, c'est vrai. Sauf qu'il y a un

                      élément très important qu'ils ne prennent pas en

                      considération, c'est la croissance. Alors, la

                      croissance entre deux mille trois (2003) et deux

                      mille cinq (2005) est de dix point sept pour cent

                      (10,7 %).

                              Alors, ce n'est pas peu négligeable. Alors,

                      ça, il faut prendre ça en considération lorsqu'on

                      regarde des coûts. Si on augmente les coûts, on

                      n'augmente pas nos coûts pour rien. On a une forte

                      croissance. Elle est de dix point sept pour cent

                      (10,7 %). Et, ça, ça fait augmenter les coûts

                      aussi. Puis j'aimerais porter à votre attention que

                      toute la présentation de FCEI a fait complètement

                      abstraction de la croissance.

                   Q. [61] Aviez-vous quelque chose à ajouter, Madame

                      Parent?
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                   R. Oui, j'aimerais ça juste ajouter un autre petit

                      commentaire. Je voudrais simplement mentionner que

                      Gazifère est complètement d'accord avec le

                      commentaire de monsieur Frayne au sujet du « Double

                      Counting » lorsque monsieur Higgin mentionne qu'il

                      veut ajuster à la baisse le montant calculé par la

                      formule à six millions deux cent cinq mille quatre

                      cents (6 205 400 $). Effectivement, le montant que

                      monsieur Higgin veut enlever n'est pas inclus dans

                      le  six millions deux cent cinq mille

                      (6 205 000 $). Et c'est effectivement du « Double

                      Counting ». Alors ce sont mes commentaires.

                   Q. [62] Je vous remercie, Madame Parent. Ceci clôt la

                      contre-preuve de Gazifère.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci, Maître Tremblay.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

                      Régisseurs. André Turmel pour la FCEI. 

                   Q. [63] Quelques brèves petites questions sur la pièce

                      que vous avez, Madame Vandal-Parent, déposée ce

                      matin. Et c'est un peu en lien avec vos derniers

                      commentaires, là, sur les conclusions de la FCEI, à

                      l'effet que, bon, la FCEI mentionnait qu'elle était

                      contre les hausses à quatre fois l'inflation. Mais
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                      vous disiez que la FCEI ne tenait pas en compte la

                      croissance. Je veux simplement regarder avec vous

                      le tableau donc déposé ce matin. 

                              Premièrement, la première ligne, la ligne

                      numéro 2, si vous voulez, charges d'exploitation

                      totales, si on va sous l'année deux mille cinq

                      (2005), bien sûr, le montant qui est là, six

                      millions cinq cent soixante-huit mille point huit

                      (6 568 800 $), je comprends qu'on devrait

                      maintenant y lire six millions six cent soixante-

                      six mille point cinq (6 666 500 $) compte tenu des

                      modifications que vous avez faites en cours de

                      route hier ou avant-hier. C'est exact?

                   R. C'est exact.

                   Q. [64] D'accord.

                   R. Nous, tout ce qu'on a fait, c'est, on ne voulait

                      pas brouiller les cartes, on voulait reprendre

                      exactement les chiffres du docteur Higgin.

                   Q. [65] Il n'y a pas de problème. Donc, je vous

                      suggère, simplement pour avoir, pour finir avec un

                      portrait exact, que maintenant, l'écart sous la

                      colonne « écart » un peu plus loin, deux mille

                      quatre, deux mille cinq (2004-2005), ça ne devrait

                      plus être six point quarante-huit pour cent

                      (6,48 %) mais bel et bien huit point zéro six pour
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                      cent (8,06 %). On l'a calculé, là. Je vous suggère

                      que si on corrige donc le six millions cinq cent

                      soixante-huit point huit (6 568 800 $) à six

                      virgule six cent soixante-six point cinq

                      (6 666 500 $), ça nous donnera un écart pour deux

                      mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) de huit

                      point zéro six pour cent (8,06 %), d'une part. Je

                      vous suggère, et bon...

                   R. Bien, si vous voulez, moi, je préférerais vous

                      resoumettre avec ces chiffres-là que de...

                   Q. [66] Je ne veux pas vous donner plus de travail.

                      C'est juste pour fins d'exercice avec vous, si vous

                      le voulez. Maintenant, nous avons fait le calcul,

                      puis on en a parlé de toute façon dans la preuve

                      plus tôt, l'écart entre deux mille trois (2003) et

                      deux mille cinq (2005), parce qu'il n'est pas

                      mentionné ici, là, avec les nouveaux chiffres de

                      six millions six cent soixante-six (6 666 000 $),

                      donc entre deux mille trois (2003), cinq millions

                      sept cent vingt-six point six (5 726 600 $) et deux

                      mille cinq (2005) révisé,  six millions six cent

                      soixante-six point cinq (6 666 500 $), je vous

                      suggère que ça nous donne un écart ou une

                      croissance de seize point quatre pour cent

                      (16,4 %). C'est exactement les chiffres que madame
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                      Gervais a livrés hier. 

                              Je fais ça avec vous, puis je pense que

                      c'est... il n'y a pas de surprise, là. Maintenant,

                      si on va plus bas dans le tableau, au nombre de

                      clients, si je fais la différence, parce que le

                      nombre de clients, eux, n'ont pas varié au cours de

                      l'audience, donc en deux mille cinq (2005), vingt-

                      neuf mille trois cent quatre-vingt-quatorze

                      (29 394). L'écart deux mille quatre, deux mille

                      cinq (2004-2005), vous mentionnez bien six virgule

                      dix pour cent (6,10 %). C'est exact, il n'y a pas

                      de correction. 

                              Si on fait le petit calcul de l'écart du

                      nombre de clients entre deux mille trois (2003),

                      soit vingt-six mille deux cent neuf (26 209) et

                      deux mille cinq (2005), vingt-neuf mille trois cent

                      quatre-vingt-quatorze (29 394), je vous suggère que

                      l'écart est de douze point deux pour cent (12,2 %).

                      Petit calcul que nous avons fait. 

                              Je fais cet exercice-là avec vous, Madame

                      Vandal-Parent pour vous mentionner que la FCEI

                      constate bien sûr la croissance, et c'est tant

                      mieux. On aime voir, la FCEI, des entreprises en

                      croissance plutôt que le contraire. Il n'y a pas de

                      difficulté avec ça. La FCEI n'est pas du tout
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                      contre ça. Ce que je veux quand même mettre en

                      opposition avec vous, c'est que, pour des écarts

                      pour la croissance de clientèle de douze pour cent

                      (12 %) sur deux ans, deux mille trois, deux mille

                      cinq (2003-2005), et six pour cent (6 %) en deux

                      mille quatre, deux mille cinq (2004-2005), nous

                      avons des charges d'exploitation qui, elles, sur

                      deux mille trois, deux mille cinq (2003-2005) sont

                      de seize pour cent (16 %) et pour deux mille

                      quatre, deux mille cinq (2004-2005) sont de huit

                      pour cent (8 %). 

                              Donc, dans les deux années quand on part,

                      il y a toujours une marge de deux à quatre pour

                      cent (2-4 %) supérieure, et ce tenant compte de la

                      croissance. Alors, je vous soumets que la Régie...

                      pas la Régie, la FCEI tient en compte la

                      croissance, mais que vous êtes quand même, lorsque

                      l'on tient compte de la croissance et du nombre de

                      clients, au-delà de cette croissance quant à vos

                      charges d'exploitation. Est-ce que vous avez

                      quelque commentaire là-dessus?

                   R. Le commentaire que j'ai à formuler, je pense que

                      c'est une des pièces qu'on a soumise puis que j'ai

                      vraiment citée. Je n'ai pas la bonne pièce. Que

                      j'ai citée tout à l'heure. Il faut regarder sur la
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                      période où on a eu notre mécanisme incitatif puis

                      tout ça. On a eu des gains de productivité au

                      niveau des salaires et des autres charges.

                      Maintenant, même sans inclure, ou en incluant, je

                      devrais dire en deux mille cinq (2005), les charges

                      des nouveaux systèmes, des nouveaux services que

                      l'on reçoit, au total, on a un point six (1,6 %)

                      d'augmentation.

                              Puis les raisons pour lesquelles on fait

                      ça, c'est pour permettre à Gazifère de faire face à

                      sa croissance future. Donc, tout ce qu'on fait,

                      c'est que, pour être, pour continuer à être

                      productif, il nous faut les outils nécessaires pour

                      pouvoir le faire. Donc, moi, je vous soumets que, à

                      un point six pour cent (1,6 %) entre quatre-vingt-

                      dix-neuf (99) et deux mille cinq (2005), dans les

                      charges d'exploitation totales, c'est plus que

                      raisonnable surtout lorsqu'on regarde les services

                      qu'on va recevoir en deux mille cinq (2005), les

                      services additionnels qu'on va aller chercher en

                      deux mille cinq (2005).

                              Donc, l'année quatre-vingt-dix-neuf (99)

                      avec laquelle on se compare, puis c'est la même

                      chose avec le tableau, n'inclut pas dans l'année de

                      base tous ces services. Alors, c'est pour ça un peu
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                      que vous voyez des écarts importants, mais c'est

                      des écarts qu'on dirait qu'on... Tu sais, il faut

                      ramener ça, là, sur une base comparable.

                   Q. [67] D'accord. Je vous soumets bien humblement que,

                      effectivement, c'est pour cette raison que

                      l'exercice que je viens de faire avec vous, nous

                      l'avons fait sur l'an passé, il y a deux ans. Nous

                      oublions un peu quatre-vingt-dix-neuf (99) parce

                      que, vous l'avez dit, plusieurs services ont été

                      ajoutés. Donc, ce que je vous soumets, c'est que la

                      FCEI s'inquiète des deux dernières années, des

                      croissances des coûts, incluant la croissance

                      fulgurante, tant mieux qu'il y a plus de clients,

                      on est tous contents, mais vous êtes quand même un

                      écart au-delà. Alors, je pense que je n'aurai pas

                      d'autres questions. Si vous voulez terminer.

                   R. Oui, puis à la page, GI-4 document 8.1, 16 de 16,

                      on l'a le tableau qui nous donne la comparaison

                      entre deux mille trois (2003) et deux mille cinq

                      (2005), et on a une croissance de dix point sept

                      (10,7 %) et une inflation de quatre point trois

                      point trente-cinq (4,35 %) mais sur juste cette

                      année-là.

                   Q. [68] Je vous remercie infiniment. 

                      11 h 35
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                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour Madame la Présidente, Messieurs les

                      régisseurs; Stéphanie Lussier pour OC-ACEF.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER 

                   Q. [69] Madame Vandal-Parent, j'aurai une question

                      pour vous concernant le tableau que vous avez

                      déposé ce matin, en réponse au tableau 2 que l'on

                      retrouve à la page 7 de la pièce OC-1 qui est la

                      preuve déposée par docteur Higgin et madame Bridget

                      Rowan, pour OC-ACEF. 

                              À la table 2 retrouvée à la page 7, à la

                      première ligne qui s'intitule « TOTAL O&M. », cette

                      ligne-là correspond en fait à la ligne

                      8 : « Charges d'exploitation totales » que nous

                      retrouvons à votre tableau. Donc, dans cette ligne

                      du tableau 2, le docteur Higgin a utilisé les

                      données approuvées par la Régie pour mil neuf cent

                      quatre-vingt-dix-neuf deux mille quatre (1999-

                      2004). J'aimerais que vous confirmiez que les

                      tarifs sont basés sur les montants approuvés par la

                      Régie et non les montants réels. Est-ce que c'est

                      exact?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. C'est exact. Mais il faut se souvenir que les

                      montants réels sont, comprennent... le
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                      remboursement si vous voulez, hein, parce que à la

                      fin Gazifère calcule son rendement réel et puis

                      s'il y a un écart, on doit, on fait un excédent de

                      rendement si vous voulez, et puis à ce moment-là on

                      doit retourner cinquante pour cent (50 %) aux

                      clients du montant de l'excédent. Et ça, ça inclut

                      les charges d'exploitation. Donc, ça veut dire que

                      les tarifs effectivement chargés aux clients

                      deviennent en fait là ce que le réel représente

                      parce qu'on leur rembourse à un moment donné. On

                      ramène les tarifs - s'ils ont trop payé parce que

                      nous on a trop demandé, on leur redonne.

                   Q. [70] Mais les tarifs sont basés sur les montants

                      qui sont approuvés...

                   R. Initialement.

                   Q. [71] ... par la Régie et non les montants réels

                      initialement. C'est exact?

                   R. Oui, c'est exact.

                   Q. [72] Merci.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      J'ai maintenant une précision à faire concernant le

                      document OC-2, qui est le document intitulé : «

                      Enbridge Gas Distribution Inc. Review of corporate

                      cost allocation methodology », daté du sept (7)

                      avril deux mille quatre (2004), préparé par
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                      Deloitte. 

                              J'ai mentionné hier qu'on a porté à mon

                      attention qu'il manquait dans certaines copies deux

                      pages, soit les pages 67 et 68 qui devraient se

                      retrouver à la fin du premier onglet. 

                              J'ai réussi à éclaircir l'énigme. Il y a

                      des copies qui sont complètes et les pages se

                      retrouvent au bon endroit, et il y a d'autres

                      copies qui sont également complètes, mais c'est que

                      la page, les pages 67 et 68 se retrouvent à la

                      toute fin du document. 

                              Alors, c'est cette page-là qui doit être

                      prise en considération et qui fait partie du

                      document sur lequel s'est basé le docteur Higgin

                      pour préparer sa preuve, et qui constitue le

                      document qui a été déposé dans le dossier Enbridge

                      Gas Distribution Rate Case, RP-2003-0203 devant la

                      Commission de l'énergie de l'Ontario. 

                              Alors, en conséquence, je vous demanderais

                      d'ignorer les documents que j'ai déposés à la Régie

                      hier en pièce OC-3. Merci.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont des

                      questions? Maître Rondeau, avez-vous des questions?

                      Me PIERRE RONDEAU :
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                      Pas de questions, Madame la présidente.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Alors, bonjour Madame Parent. Notamment encore une

                      petite précision sur ce nouveau tableau, mais non,

                      plus générale en fait. Vous travaillez ici avec

                      « Dollars courants, dollars constants », et si je

                      comprends bien, pour la période entre deux mille

                      quatre (2004) et deux mille cinq (2005), vous

                      supposez une inflation de deux point cinq pour cent

                      (2,5 %).

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. C'est exact.

                   Q. [73] Quelle est la source de ce chiffre-là s'il

                      vous plaît?

                   R. Ça c'est fourni par le Service économique

                      d'Enbridge Gas Distribution.

                   Q. [74] Est-ce que vous savez sur quoi ils se basent

                      pour le faire?

                   R. Euh... Je pourrais, on pourrait... On pourrait vous

                      revenir sur ça sous forme d'engagement.

                   Q. [75] S'il vous plaît, d'accord?

                   R. Oui.

                   Q. [76] Donc, engagement quel numéro?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Seize (16).
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                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Engagement 16?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Pardon, 15.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Sur la base du calcul de l'inflation utilisé.

                      ENGAGEMENT 15 :   Sur quels chiffres s'est basée

                                        Gazifère pour supposer une

                                        inflation de deux point cinq pour

                                        cent (2,5 %) et le chiffre de

                                        Bloomberg et une explication de

                                        la différence.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                   Q. [77] Et j'avais compris aussi hier qu'il y a un

                      chiffre qui est utilisé dans la cause d'Hydro-

                      Québec, qui est un point six pour cent (1,6 %) si

                      je me rappelle bien. Vous n'êtes pas au courant de

                      ça, mais...

                   R. Non.

                   Q. [78] Non, O.K. On va rester avec l'engagement tel

                      quel. Merci. Peut-être j'aimerais juste que - on

                      utilise les prévisions de Bloomberg d'août pour

                      votre taux de rendement?
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je pense qu'on les a produits hier, les documents à

                      jour,les données Bloomberg et puis le Consensus

                      Forecast aussi. Est-ce que c'est à ça que vous

                      référez?

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      C'est ça, exactement.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je pourrais peut-être vous référer, je ne me

                      souviens pas, là, si c'est une pièce ou un

                      engagement, mais ça a été produit.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Non, ça, je le réalise. Je croirais que dans le

                      Consensus Forecast, on trouve aussi une prévision

                      pour l'inflation?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. Fort probablement.

                   Q. [79] J'aimerais que vous me disiez c'est quoi la

                      prévision de l'inflation dans ce même document,

                      pour avoir des bases cohérentes. Et si c'est

                      différent de deux point cinq pour cent (2,5 %), de

                      préciser les causes que vous voyez pour, disons,

                      expliquer autant que vous pouvez la différence.

                      S'il y a une explication. Peut-être il n'y en a

                      pas, c'est simplement de source. Ça fait partie du
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                      même engagement dans mon esprit. Donc, deux sous-

                      questions, je pense que c'est bien compris; en a)

                      la base de calcul de deux point cinq (2,5 %) et b)

                      le chiffre de Bloomberg et une explication de la

                      différence. Quand est-ce que ça pourrait être prêt

                      s'il vous plaît?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      La semaine prochaine sans problème.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Est-ce que vous pouvez être un peu plus précise?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Même cette semaine, même cette semaine, j'imagine.

                      Non? Cette semaine ça ne serait pas possible?

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. C'est parce que lundi et mardi on a des conditions

                      de service. Puis on est déjà rendus à mercredi.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Oui. Écoutez, si c'est vendredi de la semaine

                      prochaine...

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                   R. C'est correct?

                   Q. [80] ... ça va, mais je trouve que juste « la

                      semaine prochaine » est un petit peu vague.

                      J'aimerais être un peu plus précis.

                   R. Ah, vendredi.
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Vendredi prochain, Monsieur Frayne.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      D'accord, merci.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors Maître Tremblay, ce sont toutes les questions

                      que nous avons? Est-ce que vous avez un redirect ou

                      des questions additionnelles?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je n'ai aucune question additionnelle, Madame la

                      Présidente.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Merci. Alors Madame Vandal-Parent, nous vous

                      remercions de votre coopération et vous êtes

                      libérée enfin.

                      LE TÉMOIN EST LIBÉRÉ.

                      DISCUSSIONS.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, comme promis, nous devrions passer à la

                      revue des engagements. Probablement que ce qui est

                      indiqué aux deux transcriptions pourrait être passé

                      en revue puis les commentaires ou les ajustements

                      faits à mesure? Ou est-ce qu'il y a une meilleure

                      solution?

                      (11 h 45)
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Écoutez, j'ai vérifié la liste des engagements qui

                      figure dans les notes sténographiques avec ma

                      cliente. Les réponses que nous avions déjà vous ont

                      été fournies. Et pour le reste des engagements, ma

                      cliente m'informe que la majorité de ces

                      engagements-là ne pose pas vraiment de problème en

                      termes de temps et que, et là je vais tenter d'être

                      plus précise que tantôt, et que, pour vendredi

                      prochain, la majorité des engagements, là, on

                      aurait des réponses, on serait capable de donner

                      des réponses à la majorité des engagements. On m'a

                      dit qu'il y en a peut-être deux qui sont un petit

                      peu plus problématique, pas dans le sens qu'on ne

                      trouvera pas de réponse, mais que ça pourrait

                      prendre un tout petit peu plus de temps.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Pouvez-vous indiquer lesquels?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui.

                      M. MICHEL HARDY :

                      Puis, Maître Tremblay, juste en passant. Vendredi

                      prochain, c'est le vingt-huit (28), ce n'est pas

                      vendredi qui s'en vient.

                      Me LOUISE TREMBLAY :
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                      Oui, vous avez bien raison, le vingt-huit (28)

                      janvier.

                      M. MICHEL HARDY :

                      Parfait. Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Le premier des engagements qui prendrait un peu

                      plus de temps, il est identifié comment étant

                      l'engagement numéro 8 dans les notes

                      sténographiques, et c'étaient des précisions quant

                      aux éléments pris en compte dans le balisage, la

                      pièce GI-18 document 4. Alors, cet engagement-là,

                      on me dit qu'il pourrait prendre peut-être un petit

                      peu plus de temps. Et il y avait eu une question

                      aussi concernant le Customer Care. Malheureusement,

                      je suis incapable de la retrouver dans... Je ne

                      sais pas si quelqu'un la voit. Mais, moi, je suis

                      incapable de la retrouver dans la liste des

                      engagements. Celle-là aussi, on me dit que ça

                      pourrait prendre un petit peu plus de temps. Je

                      pense que c'était les données du Customer Care par

                      rapport à l'industrie, là, de faire une espèce

                      de... des comparables. Je ne suis pas... Je ne la

                      retrouve pas.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Se pourrait-il que nous ne l'ayons pas enregistré
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                      comme un engagement?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Moi, je ne le vois pas en tout cas dans la liste

                      des engagements. Mais ma cliente me dit qu'elle se

                      souvient qu'il y avait un... on devait revenir à ce

                      sujet-là.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Alors, ce serait pour vendredi prochain aussi,

                      celui-là, ou plus tard?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Non, celui-là, malheureusement, on me dit que ça

                      pourrait prendre un petit peu plus de temps. On me

                      dit que c'est difficile de préciser le délai que ça

                      va prendre pour cet engagement-là, pour ces deux

                      engagements-là.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      On va prendre la chose de cette façon-là.

                      Maintenant, pour traiter, pour examiner le dernier

                      document de Gazifère qui a été... c'est-à-dire...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Il s'agit, Madame la Présidente, du rapport

                      d'expertise GI-4 document 7.6.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      GI-4 document 7.6.

                      Me LOUISE TREMBLAY :
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                      C'est le rapport de En Vision.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Oui. Avez-vous des propositions?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, là-dessus, ce que j'ai cru comprendre des

                      interventions de mes confrères jusqu'à maintenant

                      et des quelques discussions que j'ai eues avec eux,

                      je crois comprendre de leurs interventions qu'ils

                      seraient disposés à poser des questions par écrit à

                      l'expert, et que monsieur Pienaar pourrait

                      également y répondre. En fin de compte, ce serait

                      d'examiner ce rapport-là sur dossier. Et je crois

                      que, dans les circonstances, ce serait... Moi,

                      c'est ce que je soumets qu'il serait la meilleure

                      façon de faire. 

                              Et je ne pense pas que mes confrères ont

                      d'objection. Je vais les laisser s'exprimer, là,

                      mais je ne crois pas qu'ils aient d'objection à

                      fonctionner de cette façon-là. Maître Turmel et

                      maître Lussier ont déjà un petit peu annoncé le

                      délai dont ils avaient besoin pour se faire. Je

                      pense que, peut-être que... deux semaines, ça

                      semblait le délai pour poser les questions; ça

                      semblait suffisant. Et monsieur Pienaar de son

                      côté, je ne crois pas que ça va être... ça dépend

                      R-3537-2004                              DISCUSSIONS

                      19 janvier 2005

                                           - 100 -

                      naturellement de la quantité de questions, là. Mais

                      je ne crois pas que ça serait très long pour lui

                      d'y répondre. 

                              Tout ça pour dire que considérant la

                      production des engagements, et ce délai-là, pour

                      compléter, si on veut, les questions et les

                      réponses, je crois qu'on pourrait envisager une

                      argumentation à la mi-février, là, quelque chose du

                      genre.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Madame la Présidente, si vous permettez. Simplement

                      pour donner suite à ce qu'a dit ma consoeur sur les

                      questions. La FCEI sera en mesure d'envoyer les

                      questions sur le rapport, d'analyser le rapport et,

                      le cas échéant, d'envoyer des questions d'ici

                      mercredi prochain, le vingt-six (26).

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Effectivement, c'était l'objet de notre discussion

                      à trois. Personnellement, je trouvais que deux

                      semaines, c'était excessif.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui oui, tout à fait. Donc, une semaine jour pour

                      jour.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Il faut quand même penser que cette audience-là a
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                      été remise, remise, remise. On ne blâme pas

                      personne. Mais il faut finir par arriver à une

                      conclusion.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Quant à nous, je vous dirais, en terminant, si vous

                      permettez, pour une argumentation, comme ma

                      consoeur le mentionnait, la semaine du

                      quatorze (14) février nous apparaît, là, de notre

                      côté acceptable.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Il semble qu'on aurait le mardi quinze (15) février

                      libre pour l'argumentation.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Avant peut-être de prendre une décision

                      relativement à l'argumentation, concernant les

                      questions relatives à En Vision, nous vous

                      demandrions un délai jusqu'au... au lieu de

                      mercredi le vingt-six (26) janvier, jusqu'au

                      vendredi le vingt-huit (28) janvier. C'est ce que

                      mes experts et analystes aimeraient avoir, là,

                      comme temps.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Oui.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      S'il vous plaît. Merci.
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                      LA PRÉSIDENTE :

                      Ça convient. 

                      On a parlé du vingt-huit (28) janvier pour la date

                      finale, la date ultime des questions. Est-ce que

                      vous proposez que les réponses viendraient lors de

                      l'argumentation ou avant?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Avant.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Avant. Et à ce moment-là, est-ce qu'une semaine

                      plus tard... Est-ce que les réponses pourraient

                      venir le trois (3) février, une semaine après les

                      questions?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, pas de problème, Madame la Présidente.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      O.K. Alors, ça conclut les choses qu'on avait à

                      faire aujourd'hui. Évidemment, le dossier n'est pas

                      fermé à cause de l'examen qui reste à faire. Et

                      nous espérons que tout va se dérouler avec, c'est-

                      à-dire dans les délais prévus.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Donc, je comprends, Madame la Présidente, que

                      l'argumentation aurait lieu le quinze (15) février.

                      LA PRÉSIDENTE :
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                      Février, à compter de neuf heures trente (9 h 30).

                      Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Il s'agirait d'une argumentation donc orale en

                      audience?

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Oui. C'est ça.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Parfait. Merci.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Maître Tremblay, avant qu'on termine, je voudrais

                      juste faire deux précisions sur les engagements que

                      nous avons couvert avant. Premièrement, il y a

                      l'engagement numéro... Je peux vous dire que

                      disons, quant à votre première question sur les

                      engagements sur le taux du Customer Care, ça

                      correspond effectivement à l'engagement 8, le

                      balisage. Donc, vos deux problèmes étaient un seul.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      C'est la même chose.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Oui, c'est ça.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      C'est une bonne nouvelle.
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                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Et juste pour l'engagement 3, « Undertaking 3 », je

                      remarque qu'on parlait seulement de GI-18 page 1 et

                      2.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      C'est document 2.5.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      C'est ça. Vous avez bien compris. Merci.

                      LA PRÉSIDENTE :

                      Donc, nous remercions tout le monde pour leur

                      coopération qui, j'espère, va continuer jusqu'à la

                      fin. Et nous vous disons au revoir jusqu'au

                      quinze (15) février.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Merci beaucoup.

                      AJOURNEMENT

                                    ____________________
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